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Florian Bercault : On passe aux questions de vie quotidienne et citoyenne avec une 

attribution de subvention à l’association « dessine-moi une troupe ». 
Georges Poirier. 

 
 

 
VIE QUOTIDIENNE ET CITOYENNE 

 

 
 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION "DESSINE-MOI UNE TROUPE" 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'association le théâtre "Dessine-moi une troupe", située à Laval, propose des spectacles à 
destination des publics mayennais, depuis 2019. Près de 450 spectateurs ont assisté à ces 
représentations en 2019 et 2020 et, après deux années de mise en sommeil en raison de la 
situation sanitaire, ce sont trois représentations qui ont eu lieu en mars et avril dernier, 
réunissant plus de 500 spectateurs. 
 
Les bénéfices de ces représentations sont destinés à aider les associations de parents 
d'élèves des écoles de Saint-Exupéry – Le Petit Prince de Laval dans un projet d'intervention 
de professionnels du théâtre pour permettre aux enfants de s'exprimer en public avec plus 
d'aisance, à l'unité d'enseignement élémentaire autisme qui favorise l'inclusion d'enfants en 
situation de handicap, ainsi qu'à la Croix Rouge de Laval. 
 
La ville de Laval souhaite soutenir et accompagner cette association dans l'organisation et le 
financement de ce nouveau spectacle. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il vous est donc proposé d'allouer une subvention de 500 € sur un budget prévisionnel de 
2 800 €, au titre du fonds d'initiative citoyenne, cette association n'ayant bénéficié d'aucune 
aide au cours des années passées. 
 
Les crédits seront pris sur le fonds de réserve du service partenariat associatif, section "Fonds 
d'initiative citoyenne" (nature 6574). 
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution de cette subvention à l'association "Dessine-moi 
une troupe" au titre de l'année 2023 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Georges Poirier : : Merci. Donc cette association propose des spectacles depuis 2019. Elle 

s’était mise en sommeil durant la pandémie et elle a repris ses représentations 
au printemps dernier. Il y a déjà eu 500 spectateurs. Surtout, c’est que les 
bénéfices des représentations sont destinés à aider les associations de parents 
d’élèves des écoles Saint-Exupéry - le Petit Prince de Laval dans un projet 
d’intervention des professionnels du théâtre pour aider les enfants à s’exprimer, 
à aider aussi l’unité d’enseignement élémentaire autisme, sur l’inclusion, ainsi 
que la Croix Rouge.  
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 Et donc il vous est proposé d’accompagner cette association qui n’a pas eu 

d’aides au cours des dernières années et donc de lui allouer une subvention de 
500 euros au titre de l’initiative citoyenne. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose donc de voter. 

Donc c’est adopté merci. 
 
 
N°  S520  -  VQC -  1  
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION "DESSINE-MOI UNE TROUPE" 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 20 mars 2023 portant sur le vote des subventions 
aux associations, 
 
Considérant que l'association le théâtre "Dessine-moi une troupe", située à Laval, propose des 
spectacles à destination des publics mayennais depuis 2019,  
 
Que près de 450 spectateurs ont assisté à ces représentations en 2019 et 2020 
et, qu'après deux années de mise en sommeil en raison de la situation sanitaire, ce sont trois 
représentations qui ont eu lieu en mars et avril dernier, réunissant plus de 500 spectateurs, 
 
Que les bénéfices de ces représentations sont destinés à aider les associations de parents 
d'élèves des écoles de Saint-Exupéry – Le Petit Prince de Laval dans un projet d'intervention 
de professionnels du théâtre, pour permettre aux enfants de s'exprimer en public avec plus 
d'aisance, à l'unité d'enseignement élémentaire autisme qui favorise l'inclusion d'enfants en 
situation de handicap, ainsi qu'à la Croix Rouge de Laval, 
 
Que la ville de Laval souhaite soutenir et accompagner cette manifestation au titre des 
initiatives citoyennes, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Une subvention de 500 € est attribuée, pour 2023, à l'association "Dessine-moi une troupe", 
au titre du fonds d'initiative citoyenne. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
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Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On passe à une convention de partenariat entre la ville de Laval et le 

Comité départemental et sportif de La Mayenne, le CDOS. Je laisse la parole à  
Céline Loiseau. 

 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LE COMITÉ 
DÉPARTEMENTAL ET SPORTIF DE LA MAYENNE (CDOS 53) 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval, dans le cadre de sa politique en matière de développement sportif et d'aide 
à l'insertion de publics fragilisés, met en place un certain nombre d'actions sportives, 
notamment en faveur des jeunes qui sont en rupture scolaire ou en recherche d'emploi âgés 
de 16 à 25 ans, des chômeurs de longue durée de plus de 25 ans, mais aussi en direction des 
femmes de plus de 16 ans autour de la thématique « santé ». 
 
La pratique d'une activité sportive régulière permet aux publics concernés de recouvrer 
l'estime de soi, de la confiance en soi, et de se remobiliser dans un parcours d'amélioration de 
la santé ou dans un parcours de recherche d'emploi. 
 
Ce programme d'activités sportives se présente sous forme d'ateliers de 2 heures 
hebdomadaires, par groupe, encadrés par du personnel de la direction des sports de la ville 
de Laval, au Palindrome. 
 
Dans le cadre du projet « Sport, Santé et Situation de Surpoids (4S) » répondant à l'appel à 
projet du Centre National pour le Développement du Sport (CNDS) relatif à la promotion de 
l'activité physique chez les jeunes âgés de 18 à 25 ans en situation d'inactivité physique, de 
sédentarité ou surpoids/obésité, le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Mayenne 
(CDOS 53) a souhaité s'appuyer sur l'action globale portée par la ville de Laval au Palindrome, 
en assurant le lien entre le domaine de la santé, le domaine social et le domaine associatif 
sportif. 
 
La ville de Laval ne peut se substituer aux organismes habilités au suivi des pratiquants en 
matière de santé, notamment autour du surpoids ou de l'obésité, mais elle souhaite apporter 
sa contribution à la nécessité de pratiquer une activité physique régulière, adaptée. 
 
Afin de formaliser le partenariat entre la ville de Laval et le CDOS 53, il est nécessaire de 
passer une convention définissant le rôle et les responsabilités de chacun des partenaires. 
 

II - Impact budgétaire et financier 
 
L'impact budgétaire est de 1 500 € pour la ville de Laval (valorisation des heures des éducateurs 
et de mise à disposition des salles sportives). 
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Il vous est donc proposé d'approuver la convention de partenariat correspondante entre la ville 
de Laval et le CDOS 53 et d'autoriser le maire à signer ladite convention, ainsi que tout 
document afférent. 
 
 
Céline Loiseau : Merci Monsieur le Maire. Il s’agit d’une intervention de la ville de Laval dans 

le programme « 4S », donc sport, santé et situation de surpoids, projet donc 
pour le Centre national pour le développement du sport, relayé au niveau local 
par le CDOS. Dans ce cadre, un éducateur sportif de la ville de Laval intervient 
une fois par semaine pour encadrer cette activité dans un équipement sportif 
de la collectivité. Cette valorisation des heures de l’éducateur et la mise à 
disposition également de l’équipement est estimée à 1 500 euros. Il s’agit donc 
ici d’établir une convention qui définit le rôle et les responsabilités de chacun 
des partenaires. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose donc de voter. 

Donc c’est adopté, merci. 
 
 
N °  S520  -  VQC -  2  
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LE COMITÉ 
DÉPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF DE LA MAYENNE (CDOS 53) 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval, dans le cadre de sa politique en matière de développement 
sportif et d'aide à l'insertion de publics fragilisés, met en place un certain nombre d'actions 
sportives, notamment en faveur des jeunes qui sont en rupture scolaire ou en recherche 
d'emploi âgés de 16 à 25 ans, des chômeurs de longue durée de plus de 25 ans, mais aussi 
en direction des femmes de plus de 16 ans autour de la thématique « santé », 
 

Que la pratique d'une activité sportive régulière permet aux publics concernés de recouvrer 

l'estime de soi, de la confiance en soi, et de se remobiliser dans un parcours d'amélioration de 
la santé ou dans un parcours de recherche d'emploi, 
 
Que dans le cadre du projet « Sport, Santé et Situation de Surpoids (4S) » répondant à l'appel 
à projet du Centre National pour le Développement du Sport (CNDS) relatif à la promotion de 
l'activité physique chez les jeunes âgés de 18 à 25 ans en situation d'inactivité physique, de 
sédentarité ou surpoids/obésité, le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Mayenne 
(CDOS 53) a souhaité s'appuyer sur l'action globale portée par la ville de Laval au Palindrome 
en assurant le lien entre le domaine de la santé, le domaine social et le domaine associatif 
sportif, 
 
Que la ville de Laval ne peut se substituer aux organismes habilités au suivi des pratiquants 
en matière de santé, notamment autour du surpoids ou de l'obésité, mais elle souhaite 
apporter sa contribution à la nécessité de pratiquer une activité physique régulière, adaptée, 
 
Qu'il convient donc d'établir une convention de partenariat entre la ville de Laval et CDOS 53, 
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Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention de partenariat entre la ville de Laval et le Comité Départemental Olympique et 
Sportif de la Mayenne (CDOS 53) concernant la promotion de l'activité physique chez les 
jeunes âgés de 18 à 25 ans en situation d'inactivité physique, de sédentarité ou 
surpoids/obésité est approuvée. 
 
Article 2 
La présente convention prend effet à compter de sa signature. Elle est conclue pour une durée 
d’un an et est renouvelable d’année en année par tacite reconduction, au regard du bilan de 
l'année passée. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la présente convention, ainsi que tout autre 
document afférent. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe aux activités techniques au sein des maisons de quartier pour la 

saison 2023-2024. Camille Pétron. 
 
 
ACTIVITÉS TECHNIQUES AU SEIN DES MAISONS DE QUARTIER 2023/2024 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 
I - Présentation de la décision 

1. 1.1 Missions des maisons de quartier :  

 
Les maisons de quartier sont le cœur de l’action publique dans les quartiers. Les 8 maisons 
de quartiers sont des structures de proximité qui créent et nourrissent le lien social, animent 
le débat démocratique, accompagnent des mobilisations et des projets d’habitant.e.s, et 
construisent de meilleures conditions de vie, aujourd’hui et pour demain. Ils proposent des 
activités sociales, éducatives, culturelles, familiales pour répondre aux besoins et envies dans 
le territoire.  
Leurs missions peuvent se résumer de la manière suivante : « foyer d'initiatives porté par des 
habitants associés, appuyé par des professionnels capables de définir et de mettre en œuvre 
un projet de développement social local pour l'ensemble de la population d'un territoire ».  
 
Une maison de quartier s'appuie sur différents types d'activités supports : activités techniques, 
animations de proximités, sorties collectives. 
 
Ces supports sont définis à partir des besoins de la population et des orientations politiques. 
La déclinaison et les thématiques peuvent varier d'un quartier à un autre, en fonction des 
spécificités de leur territoire d'intervention.  
 
Définitions : 

 animation de proximité : l'ensemble des actions qui permettent d'aller au-devant 
des publics présents afin de nouer le contact avec eux et favoriser leur participation 
à des activités collectives co-construites (sportives, culturelles, de loisirs, 
éducatives…). Ces temps peuvent se dérouler dans la structure ou "en dehors des 
murs". Ces dernières peuvent être gratuites ou payantes, 

 activités techniques : activité payante qui se déroule tout au long de l'année, 
encadrée par un professionnel qui ne fait pas partie de l'équipe de la maison de 
quartier.  

 
2. 1.2 Les activités techniques :  

 
Les activités techniques portées par les maisons de quartier sont complémentaires aux 
activités proposées par les comités d'animation. C'est pourquoi, l'ensemble de ces activités 
sont présentées dans une même plaquette annuelle.  
 
La mise en place des activités techniques maison de quartier permet de :  

 
. En direction des habitants :  

- prendre du temps pour soi, 
- rendre l'accès aux loisirs accessibles à tous (lutter contre les  freins 
financiers), 
- découvrir et pratiquer une activité accessible à tous (tous les  âges), 
- répondre à une demande d'habitants. 
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. En direction du centre social :  

- mieux connaitre une maison de quartier et ses activités, 
- favoriser la mixité sociale, 
- faire vivre les orientations du projet social, 
- proposer des activités cohérentes avec l'offre et les besoins des 
 secteurs. 

 
Les activités techniques sont définies à partir des thématiques suivantes :  
 

 
 
Sur l'année 2022-2023 : 
 

- 67 créneaux d'activités techniques répartis sur tous les différents quartiers  
 
 
 

- 538 

personnes âgées entre 8 et 90 ans 
 
 
 

 
 
 
 

Activités 
techniques

Vie 
quotidienne

(couture)

Langues 
étrangères 
(espagnol -

anglais)

Bien-être

(Yoga - sophro - taï-
chi - danse - pilate -

gym)

Arts 
plastiques 
(dessin -

poterie - arts 
plastiques ...)

1 6 1 8 2 5 3 1

Nombre de thèmes différents

Laval-nord Bourny Grenoux Hilard Avesnières Fourches St Nicolas Pavement

7%
3%

12%

24%30%

24%

Âge des participants 

8-16 ans

17-25 ans

26-40 ans

41-60 ans

61-70 ans

71-90 ans
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- une mixité importante dans ces ateliers : 

QF 1-2-3 : 32 % ; QF 7-8 : 36 %  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

3. 1.3 Les activités techniques pour 
la rentrée 2023-2024 :  

 
Une réflexion a été engagée depuis l'année passée sur les activités techniques, afin de 
permettre de les inscrire pleinement dans le projet de chaque centre social. Il en ressort :  

- un faible turn-over des participants : certains habitants sont inscrits sur des ateliers 
depuis de nombreuses années, ce qui ne permet pas de nouvelles inscriptions, 

- des activités dont les participants ne sont plus forcément ressortissants lavallois, 
- des activités techniques qui n'ont plus forcément de lien avec la vie des structures 

et dont les membres ne s'inscrivent pas dans les actions collectives du centre 
social,  

- certaines activités sont en concurrence avec des associations lavalloises pouvant 
aussi proposer des activités à faible coût, 

- la volonté de développer de nouvelles activités afin de répondre aux nouveaux 
besoins de la population, 

- une tarification non cohérente entre les activités proposées par plusieurs services 
au sein des mêmes structures.  

 
C'est pourquoi, pour la rentrée prochaine, il est proposé les modifications suivantes :  

 plusieurs aménagements autour des cours de langue, pour permettre d'assurer le 
déploiement de nouvelles propositions (par exemple, les cours de langue anglais 
et espagnol "expert" ne seront pas reconduits) ;  

 ces cours non reconduits seraient remplacés partiellement par d'autres activités 
afin que le budget global des activités techniques reste inchangé. Une réflexion 
est en cours pour de nouvelles activités : théâtre - sophrologie - danse africaine - 
vidéo - cours de langue pour les adolescents… 

 
Les participants d'activités non reconduites se verront proposer une orientation sur des 
structures proposant des pratiques équivalentes, au besoin en proposant des aménagements 
tarifaires.  
 

4. 1.3 Tarification des activités techniques : 

 
Pour encadrer ces activités techniques, la ville s'appuie sur différentes ressources. 
 
Une tarification différente est mise en place suivant si l'activité technique est encadrée par un 
éducateur sportif ville ou non. Cette dernière est moindre que le tarif "standard" des activités 
techniques. En effet, ceci s'explique par le fait qu'une "licence" dans un club sportif est moins 
onéreuse qu'une inscription culturelle ou bien-être.  

QF 1
12%

QF 2
5%

QF 3
15%

QF 4 
15%QF 5

8%

QF 6
9%

QF 7
6%

QF 8
30%

Quotient familial des participants
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En observant ces tarifs, il apparaît :  

- des paliers non cohérents concernant les activités techniques sport, 
- un tarif identique entre les Lavallois QF 8 et les hors Lavallois.  

 
C'est pourquoi, il est proposé de modifier le tarif pour les QF hors Laval, ainsi que de revoir 
l'évolution des tarifs activités techniques sport :  
 

QF 
1 2 3 4 5 6 7 8 

hors 
Laval 

Tarification actuelle 
activités techniques 24 € 30 € 42 € 54 € 70 € 90 € 110 € 130 € 130 € 

Nouvelle tarification 
activités techniques 25 € 30 € 42 € 54 € 70 € 90 € 110 € 130 € 150 € 

Tarification actuelle 
activités techniques 

enfant  - 12 ans  16 € 20 € 28 € 36 € 46 € 60 € 74 € 90 € 90 € 

Nouvelle tarification 
activités techniques 

enfant  - 18 ans  16 € 20 € 28 € 36 € 46 € 60 € 74  € 90 € 110 €        

Tarification actuelle 
activités techniques 

sport 25 € 25 € 30 € 30 € 40 € 55 € 110 € 120 € 130 € 

Nouvelle tarification 
activités techniques 

sport 25 € 25 € 30 € 30 € 42 € 65 € 110 € 130 € 150 € 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le budget des activités techniques 2022-2023 est de 77 000 € pour les prestations extérieures. 
Recettes 2022-2023 liées aux inscriptions des activités techniques : 42 000 €. 
 

. Suppression des cours de langue :  
33 personnes sont concernées par la suppression des ateliers de langue "expert". 
La ville prévoit la prise en charge de l'augmentation des ateliers "Maison de l'Europe" à hauteur 
de 2 475 € qui sera versée sous la forme d'une subvention exceptionnelle. Cette dernière sera 
compensée par la suppression d'un atelier, soit 66 créneaux d'activités proposées à la rentrée 
2023/2024 et non 67.  
 

. Évolution des tarifs des activités techniques :  

 changement des tarifs activités techniques sport : cette évolution 
 n'aura que peu d'impact budgétaire.  
 Simulation basée sur les inscriptions actuelles : recettes perçues : 3 565 € - 
Recettes envisagées avec les modifications : 3 684 € ; 

 changement de tarif pour les hors Lavallois : 80 participants aux activités 
techniques sont hors Lavallois. Cette augmentation de 20 € augmenterait les 
recettes activités techniques de 1 600 €. 

 
Il vous est proposé d'approuver l'évolution des tarifs activités techniques et activités techniques 
sport à compter du 1er septembre 2023, ainsi que d'accompagner la Maison de l'Europe 
concernant le transfert des cours de langue via le versement d'une subvention exceptionnelle, 
pour l'année 2023-2024, afin d'accompagner les habitants à s'inscrire aux cours de la Maison 
de l'Europe, à hauteur de 2 475 €, pour un maximum de 33 personnes et d'autoriser le maire 
à signer tout document à cet effet. 
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Camille Pétron : Oui Monsieur le Maire. Bonsoir chers collègues. Il me semble important de 

pouvoir rappeler en préambule ce qu’est une activité technique pour être bien 
sûre que l’on parle toutes et tous le même vocabulaire. Une activité technique, 
elle se différencie des autres activités qui peuvent s’animer dans les maisons 
de quartier. Les activités techniques, elles sont plutôt du ressort soit 
d’animateurs sportifs de la ville pour les activités sport, mais aussi des 
personnels qui peuvent être employés par le groupement d’employeurs 
mayennais. Donc elles se différencient, comme je le disais, des activités et des 
animations de proximité, des sorties collectives que peuvent proposer les 
maisons de quartier et les comités d’animation. On est bien donc sur une 
activité dite payante qui se déroule toute l’année et qui est encadrée donc par 
un professionnel qui ne fait pas partie de la maison de quartier. 
Les objectifs de l’activité technique, c’est d’abord de prendre du temps pour soi, 
de rendre l’accès aux loisirs accessible à toutes et tous, donc lutter surtout 
contre les freins financiers. C’est surtout aussi un espace de découverte, de 
découverte d’une nouvelle pratique d’activité et donc de répondre aux 
demandes des habitants, puisque les activités techniques sont des demandes, 
des besoins ressentis ou exprimés par les habitants. 
Donc, vous avez dans cette délibération, en premier lieu, un diagnostic qu’on 
a, nous, équipe municipale, demandé. On a demandé ce diagnostic pour 
pouvoir valoriser ce qui fonctionne bien dans les activités techniques et puis 
faire évoluer les autres, harmoniser aussi la plaquette pour pouvoir alléger la 
communication, que ce soit plus lisible pour les familles lavalloises et 
harmoniser aussi les tarifs et puis donc vérifier la bonne conduite de nos 
objectifs, des objectifs municipaux. Ce qu’on a pu voir, je ne vais pas peut-être 
revenir sur les chiffres qui vous sont présentés dans cette délibération. On peut 
quand même en revanche parler des points saillants. Donc on a quand même 
67 créneaux d’activités techniques qui sont animées dans les quartiers et ce 
qui représente 538 personnes qui participent à des activités techniques. Vous 
avez ensuite la répartition par âge et par quotient familial. Ce qui ressort de ce 
diagnostic, c’est un faible turn-over des participants et des participantes. En 
général, les personnes, lorsqu’elles s’inscrivent à une activité technique, elles 
y restent plusieurs années. Donc là on peut se questionner en tout du caractère 
« découverte » qui est attendu comme étant un objectif au sein de ces activités. 
Ensuite, on dénombre un certain nombre de participants et de participantes qui 
ne sont pas ressortissants Lavallois. Certaines activités sont-elles, donc c’est 
un petit peu plus problématique, en concurrence de manière assez déloyale 
avec des associations lavalloises qui proposent ces mêmes activités mais à des 
tarifs qui se rencontrent ? Enfin, bien entendu, il y a aussi la volonté, comme je 
le disais tout à l’heure, de rechercher de l’innovation et de pouvoir proposer des 
nouvelles activités. Des familles aussi expriment le souhait de pouvoir 
développer de nouvelles activités et on pense notamment à des activités 
théâtre, des activités vidéo, de la danse africaine ou encore des cours de 
langues pour les adolescents. Et donc, comme je le disais tout à l'heure, une 
tarification assez différenciée selon les activités et donc notre volonté au fur et 
à mesure de pouvoir harmoniser au maximum les activités de notre service 
public. Donc, qui dit service public, dit quotient familial, en tout cas, pour nous, 
nous y sommes très attachés. Et donc vous avez sur le tableau, dans la 
délibération, les trois tarifs, donc : les activités techniques, les tarifications pour 
les activités techniques pour les enfants de moins de 12 ans et de moins de 18 
ans et enfin les tarifications pour les activités techniques sport.  
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Pas de grosses modifications tarifaires, si ce n’est surtout les tarifs pour les 
personnes résidant hors Laval, je vois notamment pour les activités techniques 
hors Laval ; on passe de 130 euros à l’année à 150 euros la possibilité de 
pouvoir pratiquer une activité tout au long de l’année. On va retrouver aussi une 
petite augmentation de cette tarification pour les hors Laval sur les activités 
techniques sport passant de 130 à 150 euros également. Une petite évolution 
qu’on a décidée… Forcément, pas d’évolution de tarifs donc pour les premières 
catégories, pour les familles les plus défavorisées, les coefficients de 1 à 4, 
avec une augmentation vraiment très faible à partir du coefficient familial 5, 
passant de 40 à 42 euros, coefficient 6 de 55 à 65 euros, etc. 
Donc, ce qu’il faut retenir de cette délibération, c’est donc cette harmonisation 
tarifaire et également, un des points saillants de ce diagnostic, c’est d’avoir 
compris que certaines personnes qui participent à des cours de langues y 
participent depuis plusieurs années et donc, on ne peut plus parler d’activités 
de découverte, mais elles deviennent expertes finalement de la pratique de la 
langue. Ce qu’on propose – et d’ailleurs je trouve que le titre, après coup, est 
un peu mal choisi : « suppression des cours de langues ». Non, c’est plutôt une 
évolution. On propose donc la création d’un partenariat spécifique avec la 
Maison de l’Europe de manière à ce que les personnes qui pratiquent une 
langue depuis plusieurs années puissent dorénavant profiter des cours de 
langues avec la Maison de l’Europe, donc toujours à proximité dans les 
quartiers, mais via la Maison de l’Europe, ce qui n’a pas d’impact budgétaire en 
tout cas pour les autres années si ce n’est aujourd’hui, la création du partenariat, 
et donc de pouvoir proposer par exemple de mettre en place les cours de 
langue pour les adolescents. Ce que nous vous proposons, c’est d’approuver 
ce partenariat avec la Maison de l’Europe concernant le transfert des cours de 
langues et puis de valider également l’évolution des tarifs d’activités techniques 
et activités sports. Merci. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Oui Madame Grandière. 
 
 
Chantal Grandière : Merci. Alors, dans cette délibération, vous aviez stipulé des activités 

techniques qui n’ont pas forcément de liens avec la vie de quartier. Donc, je 
vous ai posé la question lors de la commission vie quotidienne : quelle activité 
était concernée ? On m’a répondu que c’était une bonne question. On a fini par 
me citer le yoga qui est une activité extrêmement demandée, d’ailleurs, tout 
comme la sophrologie et encore plus depuis le confinement et la Covid. Je n’y 
vois pas d’incompatibilité avec le projet social, bien au contraire. Je ne peux 
pas vous laisser dire de telles affirmations car je me dois de vous rappeler notre 
volonté en responsabilité, de répondre aux nouveaux besoins de la population 
tout en protégeant le statut précaire des intervenants. En effet, en transférant 
les contrats de CDD à répétition en CDI au PEP53, donc le groupement 
d’employeurs que vous avez cité tout à l’heure, nous avons quand même 
permis d’ôter le risque employeur à la collectivité qui pouvait atteindre jusqu’à 
25 000 euros en cas de réclamation, mais aussi de permettre aux intervenants 
des activités techniques d’être en CDI, d’avoir un revenu lissé sur une année et 
non sur des mois avec et d’autres sans salaire, d’avoir la possibilité de 
bénéficier d’une complémentaire santé et de se voir proposer peut-être d’autres 
créneaux par d’autres collectivités ou associations en complémentarité bien sûr 
du contrat initial. Alors, pour la ville, cela permet aussi d’avoir une souplesse 
pour proposer effectivement les évolutions de la société et des besoins de nos 
concitoyens.  

 



Conseil municipal du 15 mai 2023 

361 
 

Pour ce qui est des cours de langues en maison de quartier, pour l’espagnol, 
j’avais noté qu’il y avait sept niveaux de stage et l’anglais, il y avait 14 niveaux 
avec des âges différents. Le but des activités techniques qui sont proposées 
dans les maisons de quartier est d’être aussi à la portée des habitants. Or, si je 
compare les tarifs en sus de l’adhésion de 20 euros pour une personne, c’est 
320 euros pour une quarantaine d’heures, avec la possibilité bien sûr d’avoir 
une réduction sur un deuxième cours de 25 %, mais le tarif est quand même 
très élevé, puisque même si on prend le tarif de Laval, ça fait deux fois plus que 
le tarif pratiqué en maison de quartier, mais si on prend le premier quotient, là, 
c’est près de 14 fois. L’augmentation pour le moins surprenante pour ceux que 
vous voulez défendre. Alors, j’avais une question : la subvention des 2 475 € 
pour les 33 personnes représente 75 euros par personne. Est-ce que cette aide 
permettra une réduction sur le tarif de base ? 

 
 
Florian Bercault : Merci pour cette question. Camille Pétron. 
 
 
Camille Pétron : Merci pour cette question à laquelle en effet, on avait déjà pu en débattre 

sur la commission. Ce qu’on disait c’est vrai qu’en fait, c’était plutôt une 
problématique de tournures de phrases et de sémantiques, puisque, quand on 
parlait d’activités qui n’ont pas forcement de lien avec les activités du quartier, 
on voulait surtout faire référence à ce que j’évoquais tout à l’heure sur la 
concurrence déloyale et notamment le yoga que vous pouvez citer ici. C’est que 
c’est aussi des activités qui sont proposées par le tissu associatif local en 
proximité également et donc, il faut aussi que l’on puisse laisser la place au 
tissu associatif et que les activités ville puissent apporter une nouveauté dans 
les propositions qui sont faites aux familles lavalloises. Le partenariat avec la 
Maison de l’Europe pour les cours de langues, ne va pas avoir un impact sur 
les intervenants initiaux des cours de langues dans les activités techniques 
puisqu’en fait la Maison de l’Europe s’engage à engager aussi via le 
groupement d’employeurs ces professeurs de cours de langues, donc, en fait, 
leurs contrats vont être simplement modifiés juste sur la Maison de l’Europe ou 
ville de Laval, mais en tout cas, ça n’a pas de modification pour eux, ni sur leurs 
créneaux horaires, ni sur tout ce que vous pouviez évoquer tout à l’heure en 
termes de droit du travail, etc. Ça n’a pas d’impact pour eux et ça, en tout cas, 
nous voulions en être garant. 
Ensuite, sur la tarification, comme je l’évoquais tout à l’heure, on a surtout des 
augmentations sur les familles qui n’habitent pas Laval. Vous avez pu évoquer 
20 euros supplémentaires pour les hors Laval. Pour nous en tout cas et ça a 
été le cas dans de nombreux autres domaines, ces harmonisations tarifaires du 
Service Public, en tout cas, ça nous semble légitime que les personnes qui 
gagnent le plus ou qui vivent hors Laval puissent en effet mettre de manière 
plus importante au pot commun de manière à ne pas, en tout cas, engager les 
finances des familles peut-être les plus fragiles. Et donc, à votre question, je ne 
comprends pas trop, Madame Grandière, puisqu’en fait, on n’a pas 
d’augmentation pour les premiers coefficients. On augmente à partir du 
coefficient 5 que ce soit sur les activités, donc la tarification sport, que les 
activités techniques. 

 
 
Florian Bercault : Madame Grandière. Non, c’est Madame Soultani. Allez-y.  
 Ah, Madame Grandière. 
 
 



Conseil municipal du 15 mai 2023 

362 
 

 
Chantal Grandière : Par rapport à l’augmentation dont je parlais, c’est une comparaison par 

rapport aux nouveaux prix qui seront pratiqués en tout cas si on prend sur les 
cours de langues et le tarif des activités en maisons de quartier et quand je 
parle que ça fera 14 fois pour le niveau 1, le prix, forcément… Il y aura 
forcément des gens qui ne pourront plus s’y inscrire. C’est ça que je veux dire. 
J’ai fait une comparaison entre ce que ça coûtait lorsque c’est des activités et 
combien ça coutera, effectivement, avec une association et ce ne sera pas le 
même montant. Alors, je ne sais pas si tu voulais compléter, Samia. 

 
 
Florian Bercault : Oui, Samia Soultani.  
 
 
Samia Soultani : Je voulais juste faire une remarque sur le quotient familial 7, parce que si 

j’ai bien compris, il y a une augmentation à partir du quotient 5, sauf qu’il est de 
110 euros, il était à 110 euros et il reste à 110 euros. Est-ce que c’est une… 
Pour les activités techniques sport. Est-ce que c’est une erreur ou est-ce que 
le tarif n’évolue pas pour le quotient 7 ? Donc il n’y a que le quotient 7 qui est 
maintenu au même tarif et le 5, le 6 augmentent et le 8 augmente ? Mais 
comment vous pouvez le justifier ? Pourquoi le 7 ne bouge pas ?  

 
 
Florian Bercault : Donc, ça va reprendre. Désolé, on a un petit souci technique, pour ceux 

qui nous regardent. C’est tout bon.  
 
 
Camille Pétron : Les tarifs des activités techniques sport, comme j’ai pu l’évoquer tout à 

l’heure, cela ne concerne pas notre souci d’harmonisation des tarifications du 
service public des activités techniques mais aussi des activités sport. C’est pour 
tous les domaines. On a pu le faire en tout cas ici pour les activités techniques, 
mais là, en ce qui concerne les activités techniques sport, c’est aussi 
s’harmoniser aux pratiques qui sont déjà pratiqués par le service sports. Donc, 
en fait, là, c’est plutôt une harmonisation sur les services sportifs déjà proposés 
que sur les activités techniques. 

 
 
Florian Bercault : Donc, ça reste une évolution évidemment à la marge. S’il n’y a pas d’autres 

questions, je vous propose donc de voter. Il faut que vous intégriez la réunion 
de nouveau. Pour ceux qui ont des problèmes techniques, vous sortez votre 
carte et vous la remettez. C’est parfait, c’est adopté. Merci beaucoup. 

 
 
N°  S520  -  VQC -  3  
 
ACTIVITÉS TECHNIQUES AU SEIN DES MAISONS DE QUARTIER 2023/2024 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
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Vu la délibération du 28 juin 1996 créant la grlle unique de quotients familiaux applicable aux 
prestations sociales, culturelles, éducatives e sportives, 
 
Vu la délibération du 28 juin 2010 relative aux tarifs des activités techniques dans les maisons 
de quartier, 
 
Considérant que la ville de Laval organise, dans les domaines de la vie des quartiers, de la 
jeunesse et des sports, différentes activités et animations en direction des habitants, 
 
Qu'il convient d'adopter une tarification harmonisée à l'échelle des domaines des maisons de 
quartier, de la jeunesse et des sports selon les quotients familiaux, 
 
Qu'il convient de s'appuyer sur les ressources associatives du territoire,  
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
À compter du 1er septembre 2023, les tarifs des activités techniques dans les maisons de 
quartiers sont les suivants :  

QF 
1 2 3 4 5 6 7 8 

hors 
Laval 

Tarification activités 
techniques 25 € 30 € 42 € 54 € 70 € 90 € 110 € 130 € 150 € 

Tarification activités 

techniques enfant  - 
18 ans  16 € 20 € 28 € 36 € 46 € 60 € 74 90  € 110 € 

Tarification activités 
techniques sport 25 € 25 € 30 € 30 € 42 € 65 € 110 € 130 € 150 € 

 
Article 2 
Une subvention exceptionnelle d'un montant de 2 475 € maximum sera accordée à la Maison 
de l'Europe au titre de l'année 2023-2024 afin d'accompagner les habitants à s'inscrire aux 
cours de langues de la Maison de l'Europe. Le montant de la subvention sera défini en fonction 
du nombre de personnes inscrites sur les cours de langue de la Maison de l'Europe. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document relatif à la tarification des 
activités techniques, ainsi que les documents liant la ville de Laval à la Maison de l'Europe.  
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Solange Bruneau et Georges Poirier, en tant que représentants de la ville 
au sein du conseil d'administration de la Maison de l'Europe, ne prennent pas part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Et on passe à la présentation de la démarche « ville accueillante » dans le 

cadre de la grande cause du handicap. Donc on va attendre que Michel Neveu 
ait une assistance technique. Vous dire qu’effectivement il y a eu un « Laval la 
Ville » consacré au sujet du handicap qui est la première cause de 
discrimination en France, handicap visible et invisible et donc que nous 
engageons une démarche résolue avec des moyens à la clé. Et je laisse la 
parole à Michel Neveu. 

 
 
PRÉSENTATION DE LA DÉMARCHE VILLE ACCUEILLANTE DANS LE CADRE DE LA 
GRANDE CAUSE HANDICAP 
 
Rapporteur : Michel Neveu 
 
I - Présentation de la décision 
 
La Caisse des dépôts participe sur le territoire national à l'animation de la politique handicap 
à travers l'action de sa direction des politiques sociales et plus spécifiquement son 
département handicap qui y est rattaché.  
À ce titre, le département handicap de la Caisse des dépôts assure l'accompagnement de 
projets poursuivant les objectifs de développement de cités plus inclusives et accessibles, 
ainsi que d'innovation au bénéfice des personnes en situation de handicap : ENVI (numérique 
et éducation), Accesslamobility, Hub de l'innovation handicap et Villes handi-accueillantes sont 
des exemples d'actions ou de démarches aujourd'hui déployées en France.  
Ces projets sont pilotés par différents porteurs et co-financés par les porteurs, la Caisse des 
dépôts et les collectivités, dans le cas de "Ville handi-accueillante". 
 
C'est sur ce dernier dispositif que la ville de Laval a été sollicitée comme territoire possible 
pour porter l'expérimentation. Trois villes au total ont été pressenties et doivent aujourd'hui se 
positionner quant à leur candidature.  
 
"Ville handi-accueillante" est pilotée par la fondation Make.org Foundation. Make.org est une 
organisation neutre et indépendante dont la mission est de faire participer les citoyens et de 
mobiliser l’ensemble de la société civile pour transformer positivement la société.1 Les actions 
portées par Make.org Foundation sont reconnues d'intérêt général et reposent sur la 
consultation citoyenne à grande échelle. 
 
Ville accueillante est une démarche proposée à des villes de taille moyenne et qui repose sur 
six actions complémentaires à développer simultanément sur une durée de 4 ans : 

1. favoriser le déplacement piéton pour les personnes en situation de handicap à 
travers le développement d'une application GPS collaborative qui référence les 
obstacles à la circulation dans la ville (Streetco) ; 

2. valoriser et accompagner le développement de l'accessibilité dans les 
établissements recevant du public (ERP) par le recensement et la communication 
des ERP accessibles ; 

3. accompagner le développement de l'accessibilité des lieux touristiques par la 
formation des professionnels des sites à l'accueil de personnes en situation de 
handicap et l'accompagnement à l'obtention du label Tourisme-handicap ; 

4. accompagner les entreprises dans leur politique d'emploi pour favoriser le 
recrutement de personnes en situation de handicap, notamment à travers la 
rédaction des offres d'emploi ; 

                                                 
1 Source : site internet Make.org Foundation 
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5. accompagner la politique handicap des TPE/PME de Laval pour les  rendre plus 
accessibles aux personnes en situation de handicap en formant les employeurs 
potentiels ; 

6. faciliter le quotidien des aidants en donnant accès à l'ensemble des  informations, 
recommandations et services de proximité à travers le recensement et la 
communication de l'ensemble des solutions existants sur le territoire (Ma boussole 
aidant). 

 
Le rôle de la fondation Make.org Foundation dans le déploiement de ces six actions est d'être 
aux côtés des villes candidates en : 

- cofinançant l'implantation des six dispositifs, 
- pilotant leur mise en œuvre, 
- suivant et mesurant leur impact, 
- co-animant l'écosystème handicap sur le territoire, 
- valorisant et communiquant sur ces dispositifs auprès des habitants. 

 
Pour ce faire, Make.org Foundation projette une mobilisation de 28 jours dans la première 
année de déploiement.  
 
Pour l'action N°1 (GPS collaboratif), il conviendra de s'appuyer sur les associations d'usagers 
afin de mener des tests "grandeur réelle" et de pouvoir ainsi juger de l'adéquation des 
réponses aux besoins exprimés par les personnes en situation de handicap en matière de 
déplacements dans la ville. De même, il sera indispensable de définir, au sein des services, 
qui traitera les signalements  (ex : obstacles…) par les usagers, via l'application, pour garantir 
qu'une suite soit bien donnée (si besoin) aux signalements. 
Enfin, pour ce qui concerne cette partie "signalement", il faudra qu'elle soit recroisée avec les 
données du service municipal Laval Direct Proximité.  
 
Il est important de souligner que l'action N°2 relative à l'accessibilité des ERP est 
particulièrement recherchée et soutenue par le secrétariat d'État chargé des personnes 
handicapées car elle permet, notamment pour les ERP, d'avoir une cartographie très précise 
de leur niveau d'accessibilité à date et surtout de partager ces données dans la base d'État 
Accès Libre. 
Cela permet aux collectivités de répondre ainsi à leurs obligations légales et aux personnes 
handicapées d'accéder plus aisément aux lieux fréquentés dans la ville.  
 
L'action N° 3 "Mon Musée" a été conçue et est mise en œuvre actuellement par l'association 
Tourisme Handicap responsable de la mise en œuvre du label d'état "Tourisme & Handicap". 
Il est donc complémentaire à l'obtention du label, permettant ainsi aux établissements 
touristiques de renforcer leur politique d'accessibilité. 
 
La direction santé handicap est en cours de recrutement d'un "référent handicap-relations 
partenaires". Ce programme en 6 actions entre tout à fait dans le cadre de cette mission et 
apportera certainement une véritable dynamique en direction des partenaires mais aussi en 
interne de la collectivité. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Le budget relatif au déploiement de la démarche "Ville handi-accueillante" se décline comme 
suit :  
 

  
Le coût total pour l'année 2023 s'élèvera à 82 350 €, dont les financements se répartiront de 
la façon suivante : 

- Make.Org Foundation :  36 730 € 
- Caisse des dépôts :  25 000 € 
- Ville de Laval :   20 620 € 

 
Le coût total pour les 3 années suivantes s'élèvera à 9 700 € par an financés uniquement par 
la ville de Laval.  
 
Le coût total du projet sur 4 ans, pour la ville de Laval, sera de 20 620 € + 29 100 € = 49 720 €, 
soit un coût moyen par an de 12 430 €. 
 
Ce programme devra faire l'objet d'une demande de budget pour 2023 d'un montant de 
20 620 €. L'attribution des crédits sera adoptée par une décision modificative. 
 
 
Pour 2024, 2025 et 2026, 9 700 € devront être inscrits à chaque budget primitif. 
 
Ceci exposé,  
 
Il est proposé au conseil municipal d'approuver la démarche Laval "ville handi-accueillante", 
d'autoriser le maire à solliciter les subventions les plus larges possibles dans le cadre de cette 
démarche et à signer les conventions et documents nécessaires à la mise en œuvre de cette 
action.  
 
 
Michel Neveu : Très bien, merci Monsieur le Maire. La démarche « Ville handi-accueillante » 

dans le cadre de la grande cause handicap est pilotée par la fondation Make.org, 
une structure à but non lucratif, une organisation neutre et indépendante, dont 
les actions sont reconnues d’intérêt général et reposent sur la consultation 
citoyenne à grande échelle.  
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 Ce dispositif est proposé à des villes de taille moyenne en partenariat avec la 

Banque des territoires et repose sur six actions complémentaires à développer 
simultanément sur une durée de quatre ans : dans un premier temps, favoriser 
le déplacements piéton des personnes en situation de handicap à travers le 
développement d’une application GPS qui référence les obstacles de la 
circulation en ville ; développer l’accessibilité dans les établissements recevant 
du public ; accompagner le développement de l’accessibilité des lieux 
touristiques par la formation des professionnels des sites d’accueil des 
personnes en situation de handicap ; favoriser l’emploi des personnes en 
situation de handicap au sein de la collectivité, dans les entreprises et 
accompagner la politique handicap des TPE-PME pour les rendre plus 
accessibles en formant les employeurs potentiels. Et puis, la sixième : faciliter 
le quotidien des aidants en donnant accès à l’ensemble des informations, en 
proposant des services de proximité, dont des solutions de répit qui sont bien 
souvent les bienvenus. Le rôle de la fondation Make.org dans le déploiement 
de ces six actions est d’être aux côtés de la ville candidate comme Laval en 
cofinançant l’implantation des six dispositifs, en pilotant leur mise en œuvre, en 
suivant et en mesurant leur impact, en coanimant l’écosystème handicap sur le 
territoire et en valorisant et en communiquant sur ces dispositifs auprès des 
habitants. Le coût total pour l’année 2023 s’élèvera à 82 350 euros. Des 
financements qui se répartiront de la façon suivante : 36 730 euros pour la 
fondation Make.org, 25 000 euros pour la Caisse des dépôts, 20 620 euros à 
charge donc pour la ville de Laval. Le coût total pour les trois années suivantes 
s’élèvera à 9 700 euros par an financé uniquement par la ville de Laval. Le coût 
total du projet sur quatre ans pour la ville de Laval sera de 49 720 euros soit un 
coût moyen par an de 12 430 euros. Il est donc proposé au conseil  
municipal d’approuver la démarche « ville handi-accueillante », d’autoriser  
Monsieur le Maire à solliciter les subventions dans le cadre de cette démarche 
afin de rendre notre ville plus inclusive. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette démarche ? Oui 

Madame Clavreul. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Alors, je ne sais pas si Monsieur Neveu, vous aviez la réponse à ma 

question, que j’avais posée en commission ? Bon, je vous laisse la parole. 
 
 
Florian Bercault : Question mystérieuse ! 
 
 
Michel Neveu : Mystérieuse, voilà. Effectivement, donc la fondation Make.org est une 

structure à but non lucratif qui est entourée à peu près de 800 associations. Elle 
s’entoure d’associations emblématiques, notamment sur le volet handicap, 
comme l’APF France Handicap, l’association Jaccede ou Tourisme Handicaps. 
Sur d’autres volets, d’autres grands sujets sociétaux où la fondation est très 
présente également, comme les droits des femmes, l’environnement, la 
jeunesse. Elle est également associée à des associations emblématiques sur 
notre territoire, comme la Croix Rouge, par exemple. Voilà. Sur l’environnement, 
La ligue pour la protection des oiseaux. L’Unapei pour le handicap. Voilà.  
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 Donc des associations reconnues sur notre territoire et qui accompagnent la 
fondation Make.org sur tout le territoire français. Il faut savoir que les actions 
qui sont menées par la fondation Make.org se font en relation avec les services 
des ministères concernés. Voilà. 

 
 
Florian Bercault : Est-ce vous avez des éléments ? Oui Madame Clavreul. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Ces fondations qui recueillent des financements d’associations, 

d’organismes d’État ou semi-publics et aussi d’entreprises. Donc c’était cette 
configuration fonds de dotation et le mécénat qui se trouvait derrière qui était 
l’objet de mon interrogation.  

 
 
Florian Bercault : Très bonne question. Est-ce qu’il y a d’autres interrogations ? Non. Je vous 

propose donc de voter. C’est adopté. 
 
 
N°  S520  -  VQC -  4  
 
LABEL LAVAL "VILLE HANDI-ACCUEILLANTE" 
 
Rapporteur : Michel Neveu 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval a été sollicitée comme territoire possible pour porter 
l'expérimentation "ville handi-accueillante" dans le cadre de la grande cause handicap, 
 
Que la Caisse des dépôts assure l'accompagnement de projets poursuivant les objectifs de 
développement de cités plus inclusives et accessibles, ainsi que d'innovation au bénéfice des 
personnes en situation de handicap, 
 
Que la Make.org fundation participe au déploiement et au financement de la démarche dans 
une dynamique de consultation citoyenne,  
 
Que la démarche ville handi-accueillante repose sur 6 actions complémentaires à déployer 
simultanément sur une durée de 4 ans et qui tendent à favoriser le déplacement piéton des 
personnes en situation de handicap, valoriser et accompagner le développement de 
l'accessibilité dans les établissements recevant du public, accompagner le développement de 
l'accessibilité des lieux touristiques, accompagner les entreprises dans leur politique d'emploi 
des personnes en situation de handicap, accompagner la politique emploi des TPE/PME pour 
les rendre plus accessibles, faciliter le quotidien des aidants, 
 
Que le budget relatif au déploiement de la démarche "ville handi-accueillante" se décline 
comme suit : 
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Qu'il convient de déployer la démarche en partenariat avec les acteurs suscités, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve la démarche Laval "ville handi-accueillante". 
 
Article 2 
Le conseil municipal autorise le maire à solliciter les subventions les plus larges possibles 
dans le cadre de cette démarche.  
 
Article 3 
Le conseil municipal autorise le maire ou son représentant à signer les conventions et tout 
document nécessaire à la mise en œuvre du programme et à aux demandes de subvention.  
 
Article 4 
L'attribution des crédits relatifs à ce programme sera adoptée par décision modificative.  
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Alors, on va passer donc aux questions cultures et rayonnement de la ville. 

C’est adopté. 
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CULTURES ET RAYONNEMENT DE LA VILLE 

 

 
 
Florian Bercault : On va passer aux questions culture et rayonnement de la ville. Concernant 

Laval Terre de jeux et de cultures pour tous. Donc je laisse la parole en duo à 
Bruno Fléchard et Céline Loiseau. Céline Loiseau d’abord. 

 
 
LAVAL - TERRE DE JEUX ET DE CULTURES POUR TOUS 
 
Rapporteurs : Bruno Fléchard / Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval et le Conseil départemental de la Mayenne ont souhaité s'associer à 
l'ambition nationale du ministère de la Culture et du Comité d’organisation des Jeux 
Olympiques et Paralympiques Paris 2024 pour promouvoir les initiatives culturelles et 
sportives. Sont ainsi privilégiées, celles qui intègrent la participation d'artistes et de sportifs 
afin de créer des ponts entre pratiques et celles qui suscitent des actions créatives sur 
l'ensemble du territoire.  
 
Cette approche rejoint fortement les engagements pris par la ville de Laval autour de la 
promotion des cultures ou du sport pour tous.  
 
Ainsi, outre le statut de centre de préparation aux jeux olympiques ou de l'engagement autour 
de la labélisation "Terre de jeux", la ville a souhaité mettre au cœur de son action culturelle : 

 la consolidation des liens entre la création et le sport pour favoriser l’ouverture à 
de nouvelles perspectives de collaborations artistiques ; 

 le soutien à la création artistique dans l'ensemble de ses dimensions ; 

 l'appréhension du handicap et sa compréhension de manière positive au travers 
et grâce à des expériences artistiques. 

 
Ces engagements se traduisent, aujourd'hui, concrètement dans le cadre du plan 2023/2024 
des services culturels de la ville par des temps forts autour de trois services de la direction 
lecture publique et patrimoine : 
 

 En relation avec le MANAS, sera organisée l'action majeure de la programmation  
 
En octobre 2023, trois lieux sportifs de Laval, notamment ceux ayant obtenu les labels 
« Centre de préparation aux Jeux », seront mis en valeur par des collections des musées de 
Laval, en suivant leur objectif de valorisation des œuvres en hors-les-murs, dans le but 
d'atteindre des publics hors établissements culturels et de faire le lien entre sport et culture. 
Plus spécifiquement, durant une journée, les publics découvriront des sélections d’œuvres 
issues des collections des musées d'Art de Laval, sélectionnées pour leur lien avec le sport, 
dans chaque centre de préparation aux jeux : 

- la collection Beaux-Arts se dévoilera dans le hall de la piscine Saint-Nicolas ; 
- la collection d'Art Naïf et d'Arts Singuliers sera visible dans les tribunes du stade 
 Manuella Montebrun ; 
- la Micro-Folie s'exportera à l'Espace Mayenne. 
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Ce projet sport-culture met en avant, à la fois des lieux porteurs du label « Centre de 
préparation aux Jeux » et des collections muséales classées reconnues aux échelons régional 
et national, en mettant un coup de projecteur sur le patrimoine sportif et culturel de la ville de 
Laval et Laval Agglomération. 
 

 Au sein de la lecture publique - ville de Laval 
 
Dans le cadre de son action autour des handicaps, un débat sera organisé sur la pratique et 
les enjeux des handisports à Laval, en présence des acteurs locaux de la thématique et en 
lien avec la Fédération Française Handisport. Un partenariat fort sera établi avec le MANAS, 
détenteur de la marque "Tourisme et Handicap" depuis 2016, au regard de la même 
temporalité d'action. La lecture publique, tant sur le périmètre de la ville que sur celui de 
l'agglomération, valorise ainsi son action en faveur des publics en situation de handicap. 
 

 Dans le cadre de la saison estivale 2023 du service patrimoine et médiation : 
 
Une exposition/animation sur Alain Gerbault s'accompagnera d'une création originale de la 
compagnie "In Situ", qui proposera une découverte interactive et sonore de la traversée 
héroïque du navigateur lavallois, à destination du plus large public. Celle-ci sera proposée en 
nocturne dans le cadre d'une déambulation au cœur du jardin de la Perrine où jouait autrefois 
Alain Gerbault quand il était enfant. Le passé sportif du célèbre personnage trouvera 
également écho dans l'exposition temporaire "De Gerbault aux tangos : Laval complètement 
foot !". 
 
Conjointement, des visites originales invitant à la pratique de la randonnée pédestre, de la 
course à pied, du vélo, mais aussi du bateau pour découvrir la ville seront proposées, avec 
l'appui des clubs sportifs du territoire, autour de ces deux actions fortes de la période estivale. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Ces actions pilotes, fruit d'un travail concerté, ont fait l'objet d'un budget d'opération porté au 
sein de la direction lecture publique et patrimoine de la ville par les trois services suivants : 
MANAS - lecture publique - service patrimoine et médiation. Ce travail se prolongera en 2024, 
autour de l'ensemble des services du département « Culture pour tous ». 
 
Le budget d'opération déployé sur cette thématique est de 31 713 euros, répartis comme 
suit : 
 
 

Montants 

MANAS 21 263,00 euros 

Patrimoine et médiation 8 500,00 euros 

Lecture publique 1 950,00 euros 

TOTAL 31 713,00 euros 

 
Au-delà des partenariats financiers réguliers des services, deux appels à projets ont été lancés 
sur cette thématique. La ville de Laval a souhaité répondre à ces deux appels à projets 
émanant de la DRAC des Pays de la Loire et du Conseil départemental de la Mayenne. 
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Il vous est donc proposé d'approuver le principe de la participation des services culturels de la 
ville de Laval à l'opération « Terre de jeux 2024 » sous l'appellation « LAVAL, Terre de jeux et 
de cultures pour tous » et d'autoriser le maire à solliciter, auprès de ses partenaires publics et 
privés, les subventions et les aides les plus larges possibles et à signer tout document à cet 
effet. 
 
 
Céline Loiseau : Merci Monsieur le Maire. Dans le cadre des olympiades culturelles mises en 

œuvre par le comité d’organisation des Jeux Olympiques et le Ministère de la 
Culture, donc la ville de Laval et le Conseil départemental de La Mayenne ont 
souhaité mettre en avant les initiatives associant culture et sport. Cette 
approche s’inscrit pleinement dans la promotion des cultures et du sport pour 
tous développée par la ville de Laval. Ainsi, ces actions vont mettre en avant, 
outre les centres de préparation aux jeux à la labellisation "Terre de jeux" et va 
permettre également de consolider les liens qui existent entre le sport et puis la 
création artistique, permettre également donc le soutien à la création artistique 
dans l’ensemble de ses dimensions et appréhender le handicap et sa 
compréhension de manière positive à travers et grâce à des expériences 
artistiques. Maintenant, je vais laisser mon collègue Bruno Fléchard vous 
détailler les initiatives qui vont se développer. 

 
 
Bruno Fléchard : Tout d’abord, me réjouir du rapprochement du sport et de la culture, parce 

qu’on a souvent tendance à les opposer et l’histoire fait que quand même, il y 
a eu quelques expériences assez payantes d’expositions ou de concerts à la 
piscine et que les services ont toujours plaisir à se rencontrer pour inventer des 
rendez-vous surprenants. Il s’agit de surprendre et d’embarquer le public qui ne 
vient pas forcément pour ça, mais qui découvre des choses. Donc trois services 
qui se sont mobilisés, le musée, le service patrimoine et la bibliothèque, pour 
proposer trois types d’actions autour de la piscine, du stade Manuela Villebrun 
et puis le dernier c’est… Montebrun – excusez-moi. Villebrun, non, c’est un 
mauvais lapsus, Xavier ne m’en voudra pas. Et puis donc, à l’Espace Mayenne 
aussi. Voilà. Trois initiatives qui sont en cours et la délibération… Donc, le 
chiffrage de toute l’opération se monte à 31 713 euros et la délibération tend à 
autoriser Monsieur le Maire à aller demander des subventions pour cette 
opération.  

 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions sur cette opération ? Non. Je vous propose 

donc de voter. Et donc c’est adopté, je vous remercie. 
 
 
N°  S520  - CRV -  1  
 
LAVAL - TERRE DE JEUX ET DE CULTURES POUR TOUS 
 
Rapporteurs : Bruno Fléchard / Céline Loiseau 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
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Vu la démarche entreprise par l'État et ses partenaires institutionnels autour du projet 
"Olympiades culturelles - Paris 2024", 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite, dans le cadre de sa programmation culturelle et 
sportive annuelle, favoriser l'accès de tous et notamment des publics les plus éloignés des 
pratiques à la culture et au sport, 
 
Que, dans ce cadre, elle souhaite s'associer aux démarches entreprises autour de l'opération 
« Olympiades culturelles - Paris 2024 », 
 
Que la mise en place d'actions fortes sous l'intitulé « Laval - Terre de jeux et de cultures pour 
tous » présente, pour ce faire, un intérêt certain, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le principe d'actions fortes et partenariales entre services culturels de la ville de Laval et 
structures sportives, dans le cadre des Olympiades culturelles, sous l'intitulé « Laval - terre de 
jeux et de cultures pour tous » est validé. 
 
Article 2 
Le maire est autorisé à solliciter, auprès de ses partenaires publics et privés, les aides et 
subventions les plus larges possibles pour la réalisation de cette action. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On passe à la programmation de l’été que vous attendiez tous, évidemment, 

c’est devenu un rendez-vous annuel, donc l’Été fantastique du 30 juin au  
2 septembre 2023. Donc je laisse la parole à Camille Pétron. 

 
 
PROGRAMMATION ESTIVALE 2023 CULTURES / QUARTIERS "L'ÉTÉ FANTASTIQUE" DU 
30 JUIN AU 2 SEPTEMBRE 2023 
 
Rapporteur : Camille Pétron  
 
I - Présentation de la décision 
 
Après le succès de la première édition en 2022, cette édition 2023 de l'Été fantastique 
souhaite renouveler l'expérience fructueuse de co-construction d'une programmation estivale 
enrichie, et en étroite collaboration, entre les services de la ville (maisons de quartier, services 
culturels, sports, jeunesse et petite enfance), et ceux de l'agglomération (Théâtre de Laval).  
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Cette nouvelle édition de l'Été fantastique sera également partenariale. Cette année, la ville 
souhaite associer plus étroitement le Centre lavallois d'éducation populaire (CLEP) qui sera 
chargé, à ses côtés, de porter l'animation du square de Boston.  
 
Les premiers éléments relatifs à la programmation de cette nouvelle saison estivale et les 
prochaines échéances vous sont ainsi présenter :   
 

I-I Rappel des principes directeurs de l'Été fantastique : 
 

- l'espace public comme lieu de rencontres : le but de cette saison estivale 
est d'adresser une offre culturelle et ludique à l'ensemble des Lavalloises 
et Lavallois dans l'espace public (centre-ville et quartiers), afin de renforcer 
les liens sociaux et le sentiment d'appartenance à la collectivité ; 

- une offre sur l'ensemble des quartiers : un second objectif vise à proposer 
une programmation culturelle accessible et gratuite, de manière 
complémentaire entre les différentes offres sectorielles ville et 
agglomération ; 

- des ressources financières mutualisées : outre la mutualisation des 
ressources propres ville et agglomération, le financement de l'Été 
fantastique mobilise les partenaires financeurs que sont l'État (via le Contrat 
de ville et la DRAC) ; 

- une action partenariale mobilisant fortement le tissu associatif : 
l'organisation de l'Été fantastique offre l'opportunité de prolonger les 
partenariats annuels de la ville de Laval avec les associations du territoire, 
en les rendant pleinement actrices de la saison estivale.   

 
I-II Bilan qualitatif de la saison 2022 :  
 
La première édition de l'Été fantastique a été un véritable succès pour 
le territoire. Un premier retour d'expérience peut donc en être tiré, faisant ressortir les 
axes d'amélioration suivants : 

- La programmation culturelle de proximité, une réussite à consolider sur le 
plan qualitatif : de la saison 2022, il ressort, en effet, que les animations 
proposées n'étaient parfois pas suffisamment qualitatives dans les 
quartiers. De plus, une flexibilité horaire en fonction des quartiers a parfois 
fait défaut, sur les créneaux tardifs en particulier, et s'est avérée nécessaire 
tout au long de la saison estivale. Enfin, la connexion "inter-quartiers" a été 
jugée relativement insuffisante et devra être approfondie.    

- Le square de Boston, une identité qui doit encore s'affirmer : une 
insuffisante identification du lieu a été constatée lors de la précédente 
édition : activités pas suffisamment thématisées sur le square ; partenaires 
associatifs qui auraient pu être davantage mobilisés sur l'animation du site. 
Enfin, comme pour la programmation culturelle de proximité, une flexibilité 
horaire plus importante des animations s'est avérée nécessaire.   

 
I-III Orientations pour l'édition 2023 :  
 
Pour cette édition 2023, les orientations souhaitées privilégient une thématique 
inspirante : "La Forêt dans la ville".  
Ce "fil vert" autour de la thématique de la nature, de l'eau, de l'environnement, et plus 
largement de la qualité de vie, sera le fil conducteur de cette édition permettant de 
mobiliser les Lavalloises et les Lavallois autour d'ateliers de découverte, de visites du 
patrimoine, d'animations et d'activités ludiques (randonnées, vélo, voile, etc.) faisant 
la part belle à la "nature en ville", mais aussi, d'approches culturelles différenciées, 
notamment par le Land Art.  
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Le scénario privilégié pour l'ouverture et la clôture de cette saison estivale repose sur 
une "ouverture plurielle" dans tous les quartiers lavallois, et une clôture par un 
spectacle unique grand public, accompagné d'animations, au jardin de la Perrine. 
 
I-IV Programmation de l'Été fantastique 2023 :  
 
Comme en 2022, cette pré-programmation souhaite donner une dynamique 
particulière aux activités de proximité, avec des semaines d'animations "types" en 
direction de tous les publics, des semaines thématiques, et des sorties, proposées en 
lien avec la direction des sports et le service jeunesse de la ville.  
 

La programmation estivale dans les quartiers :  
 
Pour l'ouverture de cette édition, des petites formes artistiques seront proposées par 
le théâtre et le service action culturelle, en partenariat avec les huit maisons de 
quartiers. Sous réserve de disponibilité, les spectacles pressentis sont :  
 

• "Échappée Vieille", de la compagnie belge Tof théâtre, 
• "Le Petit Poucet", de la compagnie Scopitone, 
• "Histoires courtes de Mr Pepperscott", de la compagnie Drolatic Industry.   

 
Parallèlement, des animations seront construites autour de ces spectacles 
d'ouverture par les maisons de quartier, contribuant ainsi à enrichir cette séquence 
par leurs propositions. 
 
Les dates prévisionnelles d'ouverture de la saison par les maisons de quartier sont 
les suivantes :  
 

• Saint-Nicolas : le 30 juin, 
• Fourches, Pavement : le 1er juillet, 
• Bourny : le 5 juillet, 
• Hilard, Laval-Nord, Avesnières : le 7 juillet, 
• Grenoux : le 8 juillet. 

 
Tout au long de la saison estivale, comme en 2022, une attention particulière sera 
portée à la programmation artistique et culturelle de proximité avec, cette année, le 
retour d'expérience de la saison précédente.  
 
Un premier aperçu de la programmation estivale dans les quartiers et en centre-ville 
(esquisses des semaines-types, des temps forts, et des animations) figure en annexe 
1 du présent rapport.  
 

La programmation du square de Boston :  
 
Cette année, la ville de Laval a souhaité convier le CLEP (Centre lavallois d'éducation 
populaire) au copilotage des animations de l'Été fantastique sur le square de Boston, 
autour de la thématique Nature & Environnement.  
 
Pour cette nouvelle édition, il a été proposé au CLEP de prendre en charge la relation 
avec le tissu associatif impliqué dans le projet d'animation des quatre semaines 
estivales du square de Boston. À ce titre, un appel à manifestation d'intérêt a été 
adressé mi-avril aux partenaires pressentis : Place au Vélo, CPIE Mayenne, Zéro 
déchets Mayenne, Synergies, Mayenne Nature Environnement, Les petits 
débrouillards, et Les abeilles mayennaises. 
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Le square de Boston sera animé du 17 juillet au 11 août 2023, du lundi au vendredi, 
de 9 h à 19 h. Quatre semaines thématiques sportives seront proposées par la 
direction des sports de la ville, en lien avec la thématique Nature & Environnement. 
 
Cette année, dans le cadre d'un partenariat renouvelé avec la ville de Changé, des 
activités nautiques seront également proposées à la base de voile de Changé, en 
coordination avec les animations du square de Boston. Le 27 juillet, la Caravane du 
sport sera présente sur le square pour faire découvrir, gratuitement, de nouvelles 
activités sportives aux enfants de 4 à 14 ans. Ces différents partenariats enrichiront 
la programmation sportive de cette édition 2023.  
 
Des semaines d'animation-types seront également proposées par le service jeunesse 
de la ville avec, en point d'orgue, chaque vendredi, de 18 h à 20 h, une "Scène 
ouverte" aux jeunes talents présents dans les quartiers et souhaitant se produire à 
Boston. Un lien avec le 6par4 sera également proposé.  
 
Un premier temps fort jeux de société, avec "Tournoi d'échecs" sera organisé le mardi 
1er août. Il sera coanimé par le service jeunesse et la direction enfance-éducation de 
la ville et pourra faire l'objet d'une communication adaptée.  
 
Au menu des temps forts, pour la première fois lors de cette édition, deux croisières 
dites "Rétro Guinguette" seront également organisées sur la Mayenne, à bord du 
Vallis Guidonis, au départ de la halte fluviale, les 17 juin et 14 juillet prochains.  
 
Des stands pédagogiques seront, par ailleurs, proposés par le service prévention-
déchets sur le square, et feront l'objet d'une intervention par semaine. Actions : 
"sensibilisation au compostage et au jardinage bio" ; "Bar à eau"; etc. 
 
Des permanences de la direction petite enfance de la ville, sur trois demi-journées 
par semaine, seront également proposées en lien avec la présence du Médiabus. 
 
Des interventions du Centre d'initiation à la nature (CIN), sur deux journées-types 
dans l'été (juillet et août), enrichiront également la programmation du square de 
Boston. Actions : atelier & stand, avec possibilité d'exposition sur un thème 
environnemental ; balade découverte "Nature" copilotée par la direction des sports de 
la ville.  
 
Enfin, cette année, une communication adaptée sera particulièrement recherchée 
avec le département valorisation attractivité & participation afin de contribuer, d'une 
part à l'affirmation de l'identité du square de Boston, d'autre part à l'attractivité 
renforcée autour de la programmation estivale.  
 
Outre les canaux de communication habituels (plaquettes d'information, etc.), une 
communication numérique sera travaillée afin de toucher, en particulier, les publics 
jeunes, et de faire d'eux des prescripteurs et des relais de communication auprès 
d'autres publics, en même temps que des usagers de cette saison estivale.  
Des pistes de diffusions, de type "Radio-Boston", "Facebook live in Boston", ou 
encore "Instagram", autour d'animations sportives et de temps forts pourront être 
explorées afin de susciter le "buzz" autour de la saison estivale. 
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La clôture de l'Été fantastique 2023 : 
 
Une clôture de cette saison estivale par un spectacle de cirque grand public sera 
proposée, le samedi 2 septembre, au jardin de la Perrine, enrichie par des animations 
portées par les maisons de quartiers et leurs habitants, le service culturel de la ville, 
et le CLEP, grand partenaire de cette édition :  

• huit chalets seront ainsi accueillis dans la cour du Zoom, toute l'après-midi 
précédent le spectacle, autour de la thématique découverte des "Saveurs 
du monde". Les chalets seront coanimés par les habitants des quartiers eux-
mêmes ; 

• une "ferme animalière" sera également présente dans le jardin de la Perrine 
;  

• une restitution des œuvres artistiques coréalisées par les habitants lors des 
randonnées Culture/Nature/Environnement sera présentée dans le jardin ; 

• le Médiabus & la Micro-Folie seront présents, avec animation autour de la 
thématique Nature/Environnement ; 

• le parc de la Perrine lui-même sera mis en valeur par le service des espaces 
verts en collaboration avec le service culturel de la ville;  

• des jeux grands formats seront également mis à disposition 
des familles et enfants par le CLEP, grand partenaire de cette édition ; 

• un guide burlesque valorisant les personnages emblématiques de la Perrine 
(Rousseau et Gerbault) accompagnera les visiteurs tout au long de cette 
après-midi de clôture ; 

• enfin, le spectacle de cirque Clan Cabane, joué par la compagnie La 
contrebande, parachèvera cette demi-journée de clôture par un évènement 
festif et grand public.  

 
I-V Critères d'évaluation de l'Été fantastique 2023 :  
 
Identiques à ceux de l'édition 2022, pour mémoire ces critères articulent et croisent 
les besoins en évaluation des politiques culturelles spécifiques à la ville de Laval, 
avec ceux issus des politiques de la ville réclamés par l'État - cofinanceur de cette 
édition : 

- présence des habitants aux spectacles et animations ; 
- implication des habitants dans les propositions participatives ; 
- circulation des habitants entre les différents quartiers ; 
- faire du commun dans l'espace public, et décloisonner les espaces ; 
- valoriser les spécificités de la ville : identité patrimoniale, ouverture à la 

réalité virtuelle et la réalité augmentée ; 
- inscrire les actions culturelles et artistiques dans le territoire ; 
- intégrer la participation des habitants. 

 
I-VI Budget prévisionnel de l'Été fantastique :  
 

Financeurs En euros 

Contrat de ville - Été fantastique 2023 :  9 000 € 

Contrat de ville - Guinguette 2023 : 5 000 € 

Contrat de ville - Cultures du coeur : 5 000 € 

Contrat de ville - Projet radio : 4 500 € 

Contrat de ville - Reflets du Cinéma brésilien    350 € 
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Maisons de quartier - BP 2023 : 38 723 € 

Culture - BP 2023 :  10 000 € 

Théâtre - BP 2023 :  5 000 € 

Square de Boston (Jeunesse et Sports) - BP 2023 : 9 800 € 

Total : 87 373 € 

 
À date, le budget prévisionnel pour la tenue de l'Été fantastique 2023 est de l'ordre 
de 87 K€. Comme en 2022, il convient cependant de préciser que ce budget 
prévisionnel est d'abord un budget d'achat de biens et de services dédiés à la 
réalisation de la saison estivale, et n'est pas encore un budget "projet" consolidé. 
 
En effet :  

- d'une part, ce budget prévisionnel est encore hors valorisation du temps de 
travail des personnels ville et agglomération dédiés à la préparation de cette 
saison estivale ; 
- d'autre part, il ne valorise pas non plus les matériels et  équipements ville et 
agglomération nécessaires qui seront mis à la disposition de l'Été fantastique. 

 
Ce travail de consolidation du budget sera effectué prochainement avec la 
direction des ressources humaines de la ville, pour les personnels et saisonniers 
mobilisés sur la saison ; avec les services techniques municipaux, pour les 
matériels et équipements mis à disposition ; le tout en coordination avec le contrôle 
de gestion interne.  
 
Cette année, il convient de préciser que le volet culturel de cette édition ne 
bénéficiera pas, comme en 2022, des 50 K€ de "Laval Capitale de la Culture". 
 
Par ailleurs, cette année, une part significative du budget restera "fléchée" sur des 
actions spécifiques qui relèvent de cofinancements État dans le cadre du contrat 
de ville. Ce dernier représentant en effet près de 50 % du budget total de cette 
édition, ceci implique que les actions soient portées par et pour les quartiers 
politique de la ville.   
 
Pour sa part, la ville de Laval consacrera un budget de l'ordre de 20 K€ à la saison 
estivale, soit 41 % du budget prévisionnel à date - hors valorisation du temps de 
travail de ses agents et de ses équipements. Laval Agglomération, à travers le 
Théâtre, et hors valorisation également, y consacrera pour sa part 5 K€, soit 10 % 
du coût prévisionnel. 
 

II - Rétroplanning sur la préparation de l'Été fantastique 
 
À ce stade, les principales échéances de cette nouvelle édition sont les suivantes:  
 

• une première échéance a été franchie le lundi 27 mars avec la validation de la 
présente programmation par le comité de pilotage "élus" dédié à la préparation de 
l'Été fantastique ; 

 
• une seconde échéance consiste désormais à lancer le process opérationnel de la 

présente édition, à savoir :  
 préparer et mettre en œuvre une stratégie de communication adaptée 

à la promotion de cette édition 2023 auprès d'un large public ; 
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 travailler les modalités techniques des actions portées par les différents 

services de la ville (maisons de quartiers, sports, culture, jeunesse et 
enfance-éducation) ; 

 associer, avec l'appui du CLEP, l'ensemble des partenaires associatifs 
pressentis et stabiliser les modalités de leur intervention sur le square 
de Boston pour cette édition 2023 ; 

 consolider le budget "projet" nécessaire, notamment avec la direction 
des ressources humaines. 
 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé de valider la programmation de cette seconde édition de l'Été fantastique, 
ainsi que son budget prévisionnel et d'autoriser le maire ou son représentant à signer les 
conventions, contrats et avenants éventuels, ainsi que tout document nécessaire à 
l'organisation de cette manifestation.  
 

ANNEXE 1 
 

Programme prévisionnel de "L'Été fantastique" 2023 
 

LES MAISONS DE QUARTIER 

 
• Maison de quartier d'Avesnières : un projet radiophonique est porté en partenariat avec 
d'autres maisons de quartiers. Le concept : des contenus radiophoniques seront proposés en lien 
avec la thématique "Nature". Plusieurs pistes à l'étude : un reportage sur l'observation de l'Arbre 
dans la cour du Vieux Château ; des émissions avec le CIN, le ZOOM, ou encore le CAUE. 
 
• Maison de quartier de Grenoux : des randonnées "culture, nature, et sport", seront proposées 
en partenariat avec le service patrimoine, le CIN, le MANAS, et la maison de quartier d'Hilard, les 
18 juillet, 1er et 22 août.  
 
• Maison de quartier d'Hilard : outre les randonnées précitées, auxquelles s'associera la maison 
de quartier d'Hilard, des séances de cinéma en plein-air seront proposées les 27 juillet et 17 août 
prochains, en partenariat avec l'association Atmosphères 53. Une action baptisée "Street & Green 
Art" sera par ailleurs proposée à La légumerie, dans le but de valoriser les associations du quartier. 
Le financement de cette action sera obtenu par mécénat culturel.  
 
• Maison de quartier du Bourny : une inauguration de nouveaux panneaux Nature & 
Environnement sera proposée sur les sentiers du Bourny, en partenariat avec le CIN, et le service 
des espaces verts de la ville. Par ailleurs, un projet de cirque pour et avec des enfants sera porté 
par un groupe d'habitants du quartier, s'achevant par un spectacle "démonstration", le 23 août 
prochain. Enfin, une intervention de l'association Plastique Nature (APN), ainsi que du CIN, 
accompagnera une journée festive en clôture.  
 
• Maison de quartier de Saint-Nicolas : cette année, une "pré-guinguette", La guinguette Kid's, 
sera organisée pour les enfants, le 19 juillet, en partenariat avec l'ALSH (accueil de loisirs sans 
hébergement). Dans ce cadre : concert jeune public, programmé par le service culture ; ainsi qu'un 
spectacle jeune public, avec la Ligue de l'enseignement. Rendez-vous désormais incontournable 
de l'été lavallois, Les guinguettes seront lancées le 20 juillet. À l'image des autres quartiers, des 
randonnées Nature & Patrimoine seront proposées avec le CIN. Enfin, une soirée de cinéma en 
plein-air sera proposée, le 24 août, sur la Plaine d'Aventure, en partenariat avec Atmosphères 53. 
Film projeté : "Le cirque" de Chaplin.  
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• Maison de quartier de Laval-Nord : le 20 juillet, organisation d'une randonnée Nature & 
Patrimoine, en partenariat avec le CIN et le service patrimoine de la ville. 
Le 26 juillet, une initiation à l'astronomie, Têtes dans les étoiles, sera proposée aux habitants des 
Pommeraies. Enfin, le 30 août, une soirée de cinéma en plein-air sera organisée avec 
Atmosphères 53.  
 
• Maison de quartier des Fourches : du 21 juillet au 11 août, organisation de plusieurs 
randonnées en partenariat avec le service patrimoine : "Chasse aux pénètes" ; circuit Le Coudray 
; et visite du musée Robert Tatin. Enfin, une intervention du Zoom sera programmée. 
 
• Maison de quartier du Pavement : le 21 juillet, en partenariat avec le service lecture publique 
de la ville, découverte de la médiathèque pour les moins de 12 ans. En partenariat avec des 
associations culturelles, plusieurs animations seront également proposées aux habitants du 
quartier : "Cultures du coeur", et "P'tit débrouillard".  
 

Le reste de la programmation estivale à Laval et en Mayenne : 
 
• Les Estivales : représentation à Laval, le 14 juillet prochain, dans la cour du Vieux-Château 

(programmation en cours).  
 
• Les Nuits de la Mayenne : concert d'André Manoukian, le 19 juillet, "Les notes qui s'aiment", 

au Lycée Ambroise Paré.  

 
 

ANNEXE 2 
 

Programme prévisionnel de "L'Été fantastique" 2023 
 

LE SQUARE DE BOSTON 
 

• Le square de Boston sera animé du 17 juillet au 11 août 2023, du lundi au vendredi, de 
9 h à 19 h. Quatre semaines thématiques sportives seront proposées par la direction des 
sports de la ville, en lien avec la thématique Nature & Environnement :  

 
- semaine 29 (du 17 au 21 juillet 2023) : semaine "nature-paddle", 
- semaine 30 (du 24 au 28 juillet 2023) : semaine "nature-accrobranche", 
- semaine 31 (du 31 juillet au 4 août 2023) : semaine "mobilités-vélo", 
- semaine 32 (du 7 au 11 août 2023) : semaine "mobilités-rollers  trottinettes". 

 
Cette année, dans le cadre d'un partenariat renouvelé avec la ville de Changé, des 
activités nautiques seront, par ailleurs, proposées à la base de voile de Changé, en 
coordination avec les animations du square de Boston. Ce partenariat enrichira notablement la 
programmation sportive de cette édition 2023.  

 
• Des semaines d'animation-types seront également proposées par le service jeunesse 

de la ville : 
 

- mardi : jeux de société, 
- mercredi : paddle à la base de Changé, 
- jeudi : présence d'une junior association, 
- vendredi : "Scène ouverte" aux jeunes talents, de 18 h à 20 h, avec  possibilité 
d'accueil de jeunes artistes des quartiers souhaitant se produire  à Boston ; lien 
également avec le 6par4.  

 
• Un temps fort jeux de société, avec "Tournoi d'échecs" organisé le mardi 

1er août, coanimé par le service jeunesse et la direction de enfance-éducation de la ville, 
sera organisé, et pourra faire l'objet d'une communication grand public spécifique.   
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• Des stands pédagogiques seront, par ailleurs, proposés par le service prévention 

déchets, et feront l'objet d'une intervention par semaine :  
 

- stand sensibilisation au compostage et au jardinage bio ;  
- stand "Bar à eau" dédié à la sensibilisation et aux usages de l'eau ; 
- animation du GLEAM dédié à la sensibilisation du grand public au tri  sélectif.  

 
• Des permanences de la direction petite enfance de la ville, sur trois demi-journées par 

semaine, seront également proposées en lien avec la présence du Médiabus:  
 

- mardi et jeudi : de 9 h 30 à 12 h, 
- mercredi : de 15 h à 18 h.  

 
• Des interventions du Centre d'initiation à la nature (CIN), sur deux journées-types dans 

l'été (juillet et août), enrichiront également la programmation du square de Boston :  
 

Contenu de ces deux journées-types :  
- matin : atelier & stand, avec possibilité d'exposition sur un thème "Nature" en lien avec 

les propositions des associations pilotées par le CLEP, 
- après-midi : balade découverte nature, possiblement en kayak, copilotée par la 

direction des sports de la ville. 
 
 
Camille Pétron : Voilà, super ! Merci Monsieur le Maire. Donc, comme vous l’avez dit en effet, 

l’été fantastique c’est dorénavant une marque de fabrique. C’est vraiment une 
identité propre de notre projet municipal que l’on mène depuis que nous 
sommes élus, à savoir permettre à chaque quartier de la ville de pouvoir profiter 
d’animations, de programmations culturelles de qualité. Finalement, ce que l’on 
revendique depuis le début, c’est que le centre-ville est un quartier comme un 
autre et qu’à ce titre, tous les Lavallois et Lavalloises peuvent avoir en proximité, 
en bas de chez eux, le droit de se faire émerveiller par un spectacle, par un 
concert, par une action famille, par un repas partagé, etc. Ce qu’on avait déjà 
réussi à mettre en place l’année dernière, à savoir un travail orchestré avec les 
services culturels et les services maisons de quartier. Quand je dis « services 
culturels », c’est la lecture publique, c’est le patrimoine, c’est le théâtre, c’est le 
Manas ce sont les services vraiment évènementiels, mais aussi les services 
maisons de quartier, les services sport, les services jeunesse, petite enfance et 
enfance qui ont déjà, dès l’année dernière, travaillé à pied d’œuvre pour pouvoir 
proposer une programmation qui avait été dense et riche aux quatre coins de 
la ville. Cette année, on continue bien entendu ce travail donc de concert, mais 
on rajoute également les services prévention et déchets de Laval 
Agglomération. Pourquoi ? Puisque cette année, ce ne sera pas un fil rouge, 
mais bien un fil vert. La thématique, c’est « la foret en ville ». Donc, nos objectifs, 
comme j’ai pu le rappeler tout à l’heure en préambule, c’est bien entendu de 
faire de l’espace public un lieu de rencontre, mais aussi de pouvoir proposer 
une offre riche sur l’ensemble des quartiers, de mutualiser les ressources 
financières entre la ville et l’agglomération et j’y reviendrai tout à l’heure en fin 
de présentation et donc travailler toujours main dans la main avec les 
associations du territoire. Ce que l’on souhaite défendre vraiment, c’est l’accès 
au patrimoine, à l’art, à la culture, aux loisirs et ce en gratuité autant que faire 
se peut. La fabrique aussi, puisqu’il n’y a pas d’accès à la culture sans pratique 
culturelle et la considération de toutes les cultures et notamment les cultures 
urbaines. C’est aussi travailler la fierté de vivre dans chaque quartier de la ville.  
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Cette année, les grandes nouveautés, c’est de redonner une identité forte; je 
sais que vous y êtes attachée Madame Grandière, à « Laval la plage », 
vraiment de travailler l’identité du square de Boston, toujours avec des activités 
jeunesse, axées famille, jeunesse et sport. Mais voilà, en travaillant en tout cas 
aujourd’hui main dans la main avec le Clep, ce qu’on pourrait appeler plus 
communément le centre social du centre-ville, puisqu’il est associatif et à l’instar 
des maisons de quartier qui sont municipalisées, lui il a son indépendance 
associative et on a décidé d’en faire un partenaire privilégié pour pouvoir 
coordonner les activités qui vont se passer sur le square de Boston. Donc, des 
nouveautés vraiment clins d’œil. Par exemple, tout au long de l’été, les 
vendredis soirs, on aura des concerts tremplins avec des talents jeunes et des 
talents locaux tous les vendredis soirs. On va avoir, comme je vous le disais 
tout à l’heure, aussi un tissu associatif très riche autour de la thématique nature 
et environnement avec donc des actions de prévention et de sensibilisation et 
de création à l’éco-responsabilité et au compost. On pense par exemple au 
CPIE, au CIN (Centre Initiation nature), Mayenne Nature Environnement, les 
Abeilles mayennaises, Zéro déchet Mayenne, Synergie, Les petits débrouillards 
qui sont sur de la vulgarisation scientifique, Place au vélo, etc. Bien entendu, le 
partenariat avec la ville de Changé autour des activités techniques, lui, est 
reconduit et on aura par contre la spécificité d’avoir la caravane du sport qui 
sera présente sur le square de Boston pour faire découvrir des activités 
sportives innovantes pour les enfants de 4 à 14 ans. Bien entendu, qui dit CLEP 
dit jeux de société, puisqu’aujourd’hui, c’est en tout cas quelque chose qui leur 
est fort. Donc, on aura des temps forts de jeux de société. Une nouveauté 
également : le Vallis Guidonis de l’Office de tourisme prendra des allures de 
rétro-guinguette sur deux soirées au cours de l’été. Et donc, puisque nous 
sommes attachés à ce que la lecture vienne aux lectrices et aux lecteurs pour 
celles et ceux qui n’auraient pas l’habitude de pousser les portes de nos 
bibliothèques municipales, le médiabus parcourra bien entendu les quatre coins 
de la ville tout au long de l’été et la direction petite enfance animera des 
permanences.  
Une communication également, on souhaite en tout cas que toutes les familles 
puissent être exploratrices de la ville et des quartiers. Donc on va plutôt choisir 
cette année dans la communication une entrée par date et non pas par quartier 
permettant finalement plutôt de se poser la question de « qu’est-ce que je vais 
faire aujourd’hui, qu’est-ce que je vais faire demain ou qu’est-ce que je peux 
faire ce soir ? » et non pas « qu’est-ce qu’il y a autour de chez moi ? » 
permettant un peu de lever les frontières. 
Une nouveauté encore, l’année dernière, rappelez-vous, on avait fait une entrée 
dans l’été collective et une clôture collective. Là, donc on va avoir des 
lancements pluriels dans chaque quartier. C’est plus facile pour les agents des 
maisons de quartier, pour les équipes d’animation, finalement d’avoir une 
entrée en proximité ce qui permet de fédérer les familles et de faire connaître 
le programme et puis par contre donc une clôture qui va être proposée au Jardin 
de la Perrine. Bien entendu, quel lieu, quel autre lieu choisir que jardin de la 
Perrine sur la thématique « nature et foret en ville » ? Donc il y aura une ferme 
pédagogique pour l’occasion, donc toujours le médiabus pour l’occasion et là, 
on est aussi très heureux de pouvoir proposer la micro-folie qui est un dispositif 
propre au Quarante et qui tend à emmener des œuvres des musées aux quatre 
coins de la ville et ça, c’est vraiment chouette que ça puisse être présent sur la 
clôture, puisque ça va permettre au dispositif de se faire connaître et 
reconnaître.  
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Des jeux grand format, des jeux géants donc animés par le Clep et bien entendu 
un spectacle de cirque très important, un très beau spectacle qui sera proposé 
pour cette clôture, le samedi 2 septembre permettant d’avoir un programme 
jusqu’à la veille de la rentrée quasiment pour animer tout l’été. 
Pour la partie financière, on est sur un budget donc environ de 87 000 euros, 
avec, comme on le disait, des ressources mutualisées entre la ville et 
l’agglomération et entre autant le service maison de quartier que les services 
culturels. On a, bien entendu, des financements dans le cadre du contrat de 
ville et on remercie encore l’État d’accompagner autant les activités j’ai envie 
de dire propres ville, comme l’Été fantastique et les Guinguettes de Saint-
Nicolas, mais aussi d’accompagner les associations qui sont nos partenaires 
aussi sur cette programmation. On n’a pas encore valorisé bien entendu, vous 
imaginez bien, tout le temps de travail des agents et puis toute la mise à 
disposition de matériels, etc., qui viendront s’ajouter à ce budget. J’en ai fini 
pour la programmation, sauf vous rappeler quand même nos petits coups de 
cœur : il y a les nouveautés que j’ai pu vous citer ici, mais bien entendu, on 
pourra retrouver les Guinguettes de Saint-Nicolas les jeudis soirs, on pourra 
retrouver les barbecues et les repas conviviaux aux quatre coins de la ville et 
des quartiers, des cinémas plein-air et voilà, en tout cas, ce que vous avez pris 
plaisir à partager l’an passé. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Ça donne envie d’y être. Madame Grandière. 
 
 
Chantal Grandière : En tout cas, félicitations pour cette belle programmation. Une thématique 

ressourçante, « la forêt dans la ville » : c’est vrai que pourquoi pas, même si la 
proximité de la forêt existe dans Laval Agglomération et on peut même s’y 
rendre en mobilité douce. Comme vous l’avez souligné tout à l’heure, le square 
de Boston, je suis toujours inquiète de ce qu’il peut s’y passer et je voulais 
savoir si effectivement, il y aura la possibilité de jouer les pieds dans le sable 
au ballon et peut-être aussi le ventre glisse. 
Une autre remarque sur les financeurs, où je suis un petit peu surprise de 
l’absence de la CAF qui a toujours participé activement, mais pas non plus l’été 
dernier, sur les animations d’été qui permettaient justement aux familles 
d’oublier qu’elles ne peuvent pas partir en vacances. Donc, voilà, je m’étonnais 
de ce fait. 

 
 
Florian Bercault : Camille Pétron. 
 
 
Camille Pétron : Merci de votre question qui va me permettre justement de faire un clin d’œil 

aux enjeux aujourd’hui d’éco-responsabilité. Vous n’êtes pas sans savoir 
l’année dernière qu’on a été comme beaucoup de collectivités et même en 
Mayenne d’ailleurs où ça pourrait paraître plus questionnant et bien sûr que ça 
ne l’est pas, sur  les restrictions préfectorales d’eau. En tout cas, sur la gestion 
de l’eau, l’utilisation de l’eau et bien entendu, le ventre glisse a été interdit dans 
ce cadre-là. La commande qui a été faite cette année aux équipes, c’est de 
pouvoir proposer des activités qui soient en cohérence avec ces nouveaux 
enjeux climatiques et écologiques et bien entendu, la place du ventre glisse ne 
peut qu’être questionnée à l’aune des défis qui attendent les générations 
futures et donc nous, indéniablement.  
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 Par contre, bien entendu, on pourra toujours aller jouer les pieds dans le sable 

et puis se dorer la pilule au soleil sur les transats, comme vous avez en tout cas 
donné beaucoup d’importance au Laval La Plage. Ça, bien entendu, ce sera 
possible.  

 Je vois que ça fait rire « dorer la pilule ». La question de la CAF, j’allais y venir : 
elle est citée justement dans les financeurs ; elle n’est pas citée dans le budget 
prévisionnel. Pourquoi ? Puisqu’en fait c’est dans les activités des maisons de 
quartier,  les activités parentalité qui sont les activités du square de Boston par 
exemple, sont déjà financées par la CAF et la délibération le stipule à un 
moment en page 1 : « les ressources financières mutualisées : contrat de ville, 
DRAC et CAF de la Mayenne » sur les activités parentalité, notamment du 
square de Boston, mais aussi plus largement dans les maisons de quartier. Et 
j’en profite pour pouvoir ajouter d’ailleurs ce que j’allais oublier, on remercie 
encore une fois « quartiers d’été » qui nous permet encore cette année de 
pouvoir accueillir six vacataires, six animateurs ou animatrices issus des 
quartiers eux-mêmes, pour pouvoir avec leurs pairs, proposer des activités et 
notamment aller à la piscine de Saint-Nicolas en partenariat avec le service 
jeunesse et le GLEAM et ça, c’est une activité qui nous est très importante et 
on est en tout cas heureux de pouvoir la reconduire encore cette année. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Voilà, c’est l’occasion de dire que c’est partenarial, État, CAF, 

Ministère de la Culture. Et ceux qui veulent nous rejoindre, n’hésitez pas.  
Est-ce qu’il y a d’autres observations pour cet Été fantastique qui s’annonce à 
Laval ? Non. Je vous propose donc de voter. Donc c’est adopté, je vous 
remercie.  

 
 
N°  S520  - CRV -  2  
 
PROGRAMMATION ESTIVALE 2023 CULTURES / QUARTIERS "L'ÉTÉ FANTASTIQUE" DU 
30 JUIN AU 2 SEPTEMBRE 2023 
 
Rapporteur : Camille Pétron  
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite adresser une offre culturelle et ludique estivale au 
bénéfice des Lavalloises et Lavallois afin, notamment, de renforcer les liens sociaux, 
 
Que cette offre culturelle et ludique doit être accessible et gratuite dans l'espace public sur 
l'ensemble des quartiers de la ville de Laval,  
 
Qu'après une première expérience réussie en 2022 de co-construction d'une saison culturelle 
estivale entre les services culturels et les centres sociaux, la ville de Laval souhaite renouveler 
cette expérience fructueuse en 2023, 
 
Que pour cette seconde édition, la ville souhaite proposer une programmation estivale enrichie, 
en étroite collaboration entre les centres sociaux, les services culturels de la ville et de 
l'agglomération, les services jeunesse, sports, et petite enfance, 
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Que la ville souhaite, également, impulser une action partenariale forte mobilisant le tissu 
associatif autour de l'animation des différents quartiers, dans le cadre de la saison estivale 
2023,  
 
Que cette programmation entrainera une dynamique complémentaire aux actions et 
animations de proximité actuellement déployées dans les différents quartiers, avec des 
semaines d'animations-types et des semaines thématiques tous publics, 
 
Qu'il convient d'établir des conventions ou contrats avec les prestataires qui interviendront, 
afin de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives, et financières, des 
différentes actions prévues dans cette programmation 2023, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La programmation estivale 2023 cultures / quartiers "L'Été Fantastique" du 30 juin au  
2 septembre est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions, les contrats et avenants 
éventuels, ainsi que tout document relatif à l'organisation de cette manifestation. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les aides les plus larges possibles dans 
le cadre de cette programmation et à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe aux questions ressources humaines, techniques et financières, 

avec une première délibération, c’est une admission en non-valeur pour 
l’exercice 2023. Antoine Caplan. 

 
 

 
RESSOURCES HUMAINES, TECHNIQUES  

ET FINANCIÈRES 
 

 
 
ADMISSIONS EN NON-VALEUR N°1 - EXERCICE 2023 

Rapporteur : Antoine Caplan 

I - Présentation de la décision 

Le trésorier municipal informe la ville qu'il n'a pu opérer le recouvrement de créances à hauteur 
de 11 869,87 € sur le budget principal. 

Ce montant se décompose en : 

 737,41 € de créances éteintes : 
- clôture insuffisance actif sur RJ-LJ   :       78,80 € 
 (redressement judiciaire-liquidation judiciaire) 
- surendettement et décision effacement de dette :     658,61 € 

 11 132,46 € de créances irrécouvrables : 
- combinaison infructueuse d'actes  :              3 089,80 € 
- n'habite pas à l'adresse indiquée  
 et demande de renseignement négative :                 129,92 € 
- poursuite sans effet    :              5 777,02 € 
- PV de carence    :                 360,81 € 
- PV de perquisition    :              1 536,58 € 
- reste à recouvrer inférieur au seuil  
 de poursuite     :                 238,33 € 

 
De plus, il convient de préciser que, par suite des transferts des budgets eau et 
assainissement, les restes à recouvrer antérieurs au transfert sont à imputer sur le budget 
principal. Ils s'élèvent à 689,74 € pour l'eau et à 550,59 € pour l'assainissement. Ils seront 
remboursés par Laval Agglomération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront prélevés sur le chapitre 65 articles 6541 et 6542 du budget principal de la 
ville de Laval. 
 
Il vous est donc proposé d'admettre ces créances en non-valeur. 

 
Antoine Caplan : Oui, la trésorerie nous informe qu’elle n’a pas pu opérer le recouvrement 

de créance à hauteur de 11 869,87 euros sur le budget principal. 737 euros de 
créances éteintes, notamment pour des dossiers de surendettement et  
11 132 euros pour des créances irrécouvrables, la raison étant essentiellement 
pour des poursuites sans effet. Donc ces crédits, si vous en êtes d’accord 
seront prélevés sur deux provisions du budget principal qui sont constituées à 
cet effet. 
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Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose de voter.  
 
 
N°  S520  -  RHTF -  1  

ADMISSIONS EN NON-VALEUR N°1 - EXERCICE 2023 

Rapporteur : Antoine Caplan 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Considérant que le trésorier municipal n'a pu recouvrer de créances de divers débiteurs en 
raison de l'insolvabilité de ces derniers, d'insuffisances d'actif, voire de décision d'effacement 
de dette, 

Qu'il a demandé et justifié leur admission en non-valeur pour le montant de  11 869,87 € TTC, 

Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 

DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Les créances irrécouvrables désignées ci-dessous sont admises en non-valeur : 

 
 
Article 2 
Par suite des transferts des budgets eau et assainissement, les restes à recouvrer antérieurs 
au transfert sont à imputer sur le budget principal. Ils s'élèvent à 689,74 € pour l'eau et à 
550,59 € pour l'assainissement. Ils seront remboursés par Laval Agglomération. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Et de passer à une garantie d’emprunt accordée à la FAL 53 concernant le 

projet de salle de cinéma Art et essai. Donc je laisse la parole à Antoine Caplan. 
 
 
 

BUDGET PRINCIPAL

Exercice 2007 1 466,91

Exercice 2009 442,16

Exercice 2014 148,19

Exercice 2015 740,73

Exercice 2016 1 061,56

Exercice 2017 1 486,47

Exercice 2018 900,96

Exercice 2019 2 856,39

Exercice 2020 1 341,08

Exercice 2021 446,54

Exercice 2022 947,36

Exercice 2023 31,52

TOTAL 11 869,87
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GARANTIE D'EMPRUNT ACCORDÉE À LA FAL 53 POUR LE FINANCEMENT DES 
TRAVAUX DE TRANSFORMATION DE LA SALLE DE L'AVANT-SCÈNE EN SALLE DE 
CINÉMA ART ET ESSAI 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 

 
I - Présentation de la décision 
 
La FAL 53 demande à la ville de Laval de garantir un prêt d'un montant de 52 000 €, consenti 
par la Banque Populaire Grand Ouest, à hauteur de 100 %, pour le financement des travaux 
de transformation de la salle de l'Avant-Scène en salle de cinéma Art et Essai. 
 
Proposition de la BPGO du 24 mars 2023 : 

- montant : 52 000 €, 
- durée : 15 ans, 
- taux fixe : 4,58 %, 
- périodicité : mensuelle. 

 
La FAL 53 souhaite transformer la salle de l'Avant-Scène en salle de cinéma Art et Essai 
destinée à accueillir un cinéma participatif pour tous les publics. Ce cinéma, lieu de rencontre 
animé par et pour les habitants, proposera une programmation originale. Il visera plus 
particulièrement les publics jeunes et les seniors, au travers d'ateliers spécifiques. 
Il développera un projet passerelle avec les autres structures culturelles. Un espace 
d'exposition et un bar/salon de thé compléteront l'offre sur site. Par ailleurs, il se donnera pour 
objectif les labélisations suivantes : Art et essai ; Recherche et découverte ; Europa ; 
Patrimoine et répertoire ; Jeune public.  
L'ouverture prévisionnelle est projetée en décembre 2023. 
 
Le coût prévisionnel du projet s'élève à 257 760 € HT à la date du 1er février 2023.  
Les aides et subventions attendues sont de l'ordre de 156 840 €.  
Le besoin de financement sera donc limité à 100 920 €. Il se fera par l'emprunt - BPGO et 
France active. 
La proposition de la BPGO à hauteur de 52 000 € ne pourra être effective qu'avec l'accord de 
garantie de la ville de Laval, qui, par ailleurs, prévoit de financer le projet à hauteur de 40 000 € 
pour la partie investissement, telle qu'inscrite au budget primitif 2023, et 56 000 € pour la 
participation au fonctionnement.  
 
Au regard de l'expertise réalisée par les services supports mutualisés, cette demande de 
garantie d'emprunt rentre dans les critères permettant d'envisager une réponse favorable de 
la collectivité. 
 
Selon le compte de résultat de la FAL 53, l'endettement de cette dernière au 31 décembre 
2021 est raisonnable, puisqu'il représente 20 % environ de ses capitaux propres. Elle dispose 
donc d'une capacité d'emprunt satisfaisante au regard de cet indicateur de gestion. 
 
La demande de garantie bancaire répond au cadre réglementaire de l'article L2252-1 du code 
général des collectivités territoriales (CGCT) encadrant les garanties d'emprunt que peuvent 
octroyer les communes. En effet, la FAL 53 rentre dans les catégories d'organismes d'intérêt 
général visés aux articles 200 et 238 du CGI. Sa gestion est désintéressée. Elle n'exerce pas 
d'activité lucrative et ladite activité bénéficie à une large population. 
 
Conformément à l'article L2252-1 du CGCT encadrant les garanties d'emprunt, l'intégration de 
cette nouvelle garantie d'emprunt dans les garanties déjà accordées par la ville de Laval 
respecte les ratios en vigueur, à savoir 30,85 % des recettes réelles de fonctionnement (RRF), 
avant intégration des 52 000 €. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
La ville de Laval est en-deçà des seuils prudentiels comme indiqué dans le tableau ci-après: 
 

CAPACITÉ À GARANTIR  
(Période du 01/01/2023 au 31/12/2023)  
État constaté au 13/04/2023 - montants en Euros 

Recettes réelles de fonctionnement 77 904 272,86 

Capacité à garantir (50% des RRF) 38 952 136,43 

Annuité de la collectivité 9 630 000,00 

Annuité garantie 2 385 804,57 

Annuité corrigée 12 015 804,57 

Capacité à garantir disponible 26 936 331,86 

Ratio de garantie réelle / garantie autorisée 30,85 % 

 

Ceci exposé,  
 
Il vous est donc proposé d'accorder cette garantie d'emprunt à la FAL 53 en adoptant la 
délibération suivante : 
 
 
Antoine Caplan : Oui, merci Monsieur le Maire. Ce que je vous propose, c’est que l’on 

présente cette délibération à deux voix, avec Bruno Fléchard qui, dans un 
premier temps, peut vous présenter le projet lui-même, dont on avait parlé déjà 
au moment de l’adoption du budget et je pourrais enchainer sur la partie 
financière, donc garantie d’emprunt, comme ça, l’information au conseil serait 
complète. 

 
 
Bruno Fléchard : Merci. Oui, on peut féliciter au moins l’Association de la Ligue qui a 

réinterrogé le projet autour de la salle de l’Avant-Scène. L’Avant-Scène est une 
salle qui est très utilisée et en même temps très mal identifiée. Donc la réflexion 
de l’association était de lui redonner peut-être une identité plus forte sur une 
activité cinéma, cinéma Art et essai, cinéma partagé dans une démarche très 
complémentaire à ce qui peut se faire au Cinéville qui est dans une démarche 
plus commerciale. La Ligue propose, fidèle à son ADN, quelque chose de plus 
partagé avec les citoyens, un cinéma qui fait débat. Voilà. Donc, le challenge 
était un peu de faire l’inventaire de ce qu’il s’y passe aujourd’hui, ne pas trop 
bouleverser et garder aussi une part à tout ce qui trouve sa place dans la salle 
aujourd’hui. L’activité la plus affectée était la répétition du théâtre amateur Jean 
Macé, mais qui a trouvé des solutions de repli à la fois beaucoup au Théâtre et 
un peu aux Quarante et la diversité de l’activité reste vraie, c’est-à-dire que tout 
ce qu’il s’y passait jusqu’à présent s’y passera toujours, J2K sera toujours le 
bienvenu, le Chainon manquant… Je vais en oublier, mais il n’y a pas de 
changement majeur dans le reste de l’utilisation en dehors de ces ateliers 
théâtre Jean Macé qui ont trouvé un autre lieu d’accueil. Voilà.  

 Donc on peut se satisfaire effectivement d’avoir une solution de cinéma Art et 
essai qui arrive à moindre frais, c’est la transition pour toi Antoine, avec un 
montage financier qui effectivement n’a rien de totalement délirant. Voilà. Merci. 

 
 
Antoine Caplan : Effectivement. Voilà, à deux voix, c’est sympa aussi, ça change. Le coût 

prévisionnel de ce projet s’élève à 257 000 euros.  
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 Donc ça, c’était le coût prévisionnel au 1er février, avec un soutien en termes 

d’aides ou de subventions de l’ordre de 156 000 euros et nous-même nous 
avions adopté au moment du budget un soutien de 40 000 euros en subvention 
d’investissement et de  56 000 euros pour la participation au fonctionnement. 
Et donc, ça fait un besoin de financement d’à peu près 100 000 euros pour la 
Ligue qui se fera par deux emprunts, l’un auprès de France Active et l’autre 
auprès de la BPGO pour un montant de 52 000 euros sur une durée de 15 ans 
et à un taux de 4,58 %. C’est effectivement les taux aujourd’hui, cela peut 
paraitre étonnant, mais vu l’augmentation très violente de ces taux, c’est ceux 
qui sont pratiqués aujourd’hui. Et la FAL nous propose de les garantir à hauteur 
de 100 %, garantir le deuxième emprunt à 100 %. Dans ce cas-là, nous, on 
diligente un contrôle par notre service de gestion externe de la ville qui a donc 
réalisé une expertise qui est annexée dans la délibération du conseil municipal 
et cette expertise atteste de la bonne santé financière et la solvabilité de 
l’association, malgré quelques difficultés après le Covid. Et, par ailleurs, 
également nous avons expertisé juridiquement cette garantie financière 
puisque nous ne pouvons pas garantir des organismes qui ne seraient pas des 
associations, qui n’agiraient pas à titre non lucratif, donc bien évidemment, c’est 
le cas de la Ligue. Et puis, juridiquement aussi, nous sommes contraints de ne 
pas dépasser un seuil par rapport à nos recettes de fonctionnement, mais nous 
en sommes loin aujourd’hui, donc nous pouvons accorder cette garantie 
d’emprunt à 100 %, pour, comme le rappelait Bruno Fléchard, soutenir ce beau 
projet en faveur d’un cinéma Art et essai ; ça fait longtemps qu’on l’attendait à 
Laval. Il va pouvoir voir le jour grâce à cette garantie. 

 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose 

donc de voter. Ah oui, effectivement. Camille Pétron ne prend pas part au vote. 
Pour les autres. Et donc c’est adopté, je vous remercie. 

 
 
N °  S520  -  RHTF -  2  
 
GARANTIE D'EMPRUNT ACCORDÉE À LA FAL 53 POUR LE FINANCEMENT DES 
TRAVAUX DE TRANSFORMATION DE LA SALLE DE L'AVANT-SCÈNE EN SALLE DE 
CINÉMAART ET ESSAI 
 
Rapporteurs : Antoine Caplan / Bruno Fléchard 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29, L5215-27 
et L5216-7-1, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2252-1 encadrant les 
garanties d'emprunt, 
 
Vu la demande formulée par la FAL 53 tendant à obtenir la garantie de la ville de Laval à 
hauteur de 100 % pour l'obtention d'un prêt d'un montant de 52 000 € auprès de la Banque 
Populaire Grand Ouest, pour le financement des travaux de transformation de la salle de 
l'Avant-Scène en salle de cinéma Art et Essai, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
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DÉLIBÈRE 

 

Article 1er - Accord du garant 
La ville de Laval (le garant) accorde son cautionnement avec renonciation au bénéfice de 
discussion pour le remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 100 % 
(quotité garantie), augmentées dans la même proportion de tous intérêts, intérêts de retard, 
commissions, indemnités, frais et accessoires, au titre du contrat à venir entre la Banque 
Populaire Grand Ouest (le bénéficiaire) et la FAL53 (l’emprunteur). 
 
Les conditions sont les suivantes, au 24 mars 2023 : 

- montant : 52 000 €, 
- durée : 15 ans, 
- taux fixe : 4,58 %, 
- périodicité : mensuelle. 

 
Article 2 - Déclaration du garant 
Le garant déclare que la garantie est accordée en conformité avec les dispositions du code 
général des collectivités territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à la 
division du risque et au partage du risque. 
 
Article 3 - Mise en garde 
Le garant reconnaît être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son 
engagement de caution tel que décrit aux articles 2 et 5 du présent engagement. 
Il reconnaît, par ailleurs, être pleinement averti du risque de non-remboursement du prêt par 
l’emprunteur et des conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière. 
 
Article 4 - Appel de la garantie 
En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’emprunteur, le cautionnement 
pourra être mis en jeu par lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le 
bénéficiaire au grant au plus tard 90 jours après la date d’échéance concernée. 
Sans préjudice des dispositions de l’article L2252-1 du code général des collectivités 
territoriales, le garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de 
ressources prévues pour ce règlement ni exiger que le bénéficiaire ne s’adresse au préalable 
à l’emprunteur défaillant. 
En outre, le garant s'engage, pendant toute la durée de l'emprunt, à créer et à mettre en 
recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le 
paiement de toutes sommes dues au titre de la garantie. 
 
Article 5 - Bénéfice du cautionnement 
Le garant accepte expressément, et sans qu’il soit besoin d’une quelconque notification, de 
maintenir sa garantie en cas de fusion, scission, apport partiel d’actifs (ou toute autre opération 
ayant un effet similaire) du bénéficiaire avec toute autre personne morale même si cela 
implique une modification de la forme juridique de l'une quelconque de ces entités ou la 
création d'une personne morale nouvelle. 
 
Le cautionnement bénéficie au bénéficiaire, ainsi qu'à tous ses éventuels cessionnaires, 
subrogés, successeurs ou ayants-cause. Tout bénéficiaire d'une cession ou d'un transfert de 
tout ou partie des droits et/ou obligations du bénéficiaire au titre du prêt bénéficiera de plein 
droit du cautionnement en lieu et place du bénéficiaire cédant ou transférant, ce que le garant 
reconnaît et accepte expressément sans qu’il soit besoin d’une quelconque notification. 
Dans l'hypothèse d'un transfert par voie de novation à un tiers de tout ou partie des droits et 
obligations du bénéficiaire au titre du prêt, le garant accepte expressément que le bénéfice du 
cautionnement soit de plein droit transmis au nouveau créancier et maintenu à son profit sans 
qu’il soit besoin d’une quelconque notification. 
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Article 6 - Durée 
La garantie est conclue pour la durée du prêt augmentée d’un délai de trois mois. 
 
Article 7 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Camille Pétron en tant qu'élue intéressée au sein de la FAL 53 s'est retirée de la séance et n'a 
pas pris part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe à une avance en compte-courant d’associé par la ville de Laval 
au profit de la SPL LMA pour un montant de 250 000 euros. Donc c’est le jeu 
des chaises musicales. Il y en a qui rentrent, qui sortent, mais voilà, cela montre 
qu’on est tous impliqués. 

 
 
AVANCE EN COMPTE-COURANT D'ASSOCIÉ PAR LA VILLE DE LAVAL AU PROFIT DE 
LA SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS POUR UN MONTANT DE 250 000 € 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 

 
I - Présentation de la décision 

 
La ville de Laval est actionnaire de la société publique locale (SPL) Laval Mayenne 
Aménagements (LMA), dont elle détient 33,33 % du capital social. 
 
Dans le cadre de ses activités, les actionnaires de LMA ont engagé une réflexion sur un 
nouveau plan stratégique et proposent plusieurs pistes d'évolution : 

 ouverture du capital de LMA à de nouvelles collectivités territoriales et 
groupements du département de la Mayenne ; 

 gestion de nouvelles opérations par LMA et, notamment, en ce qui concerne la 
ville de Laval :  

 la reprise de la gestion du stationnement payant à compter du1er janvier 2024, 

 la construction et l'exploitation de halles gourmandes sur la place du  
11 novembre de la ville de Laval. 

 
Afin d'accompagner le développement de la société LMA, des échanges 
ont été engagés entre LMA et la ville de Laval afin de mettre en place une avance 
en compte-courant d'associé, établie conformément aux dispositions du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Cet apport en numéraire, d'un montant de 250 000 €, fait l'objet d'une convention établie entre 
la ville de Laval et la SPL LMA. 
Ce contrat définit les modalités de mise en œuvre de cette participation. 
Ladite convention à intervenir entre la société publique locale LMA et l'un de ses 
administrateurs a été préalablement autorisée, conformément aux dispositions de l'article 
L225-38 du code de commerce, par une délibération de son conseil d'administration en date 
du 5 mai 2023. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Cet apport de 250 000 € est inscrit au budget 2023 de la ville de Laval. 
 
Il est précisé que cette avance en compte-courant accordée ne sera pas rémunérée. 
 
Enfin, en application de l'article L1522-5 du code général des collectivités territoriales, en cas 
d'accord des parties, toute ou partie de l'avance pourra,à l'issue de la convention, être 
transformée en augmentation du capital au profit de l'actionnaire. 
 

Il vous est donc proposé d'adopter la délibération correspondante et d'autoriser le maire à 
signer la convention afférente, ainsi que tout autre document à cet effet. 
 
 
Isabelle Eymon : Il n’y a que le Président qui sort ou tous les administrateurs ? 
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Florian Bercault : C’est surtout le Président, mais… Tout le monde sort ? Tout le monde ? 

Tout le monde. D’accord. Et bien c’est Isabelle Eymon qui va vous présenter… 
Donc, je rappelle : Geneviève Pham-Sigmann, Bruno Bertier, Georges Poirier, 
Patrice Morin, Geoffrey Begon, Henri Renié et moi-même. 

 
 
Isabelle Eymon : Donc, avance en compte-courant d’associé par la ville de Laval au projet 

de la SPL LMA pour un montant de 250 000 euros. La ville est actionnaire de 
la SPL, elle détient 33,3% du capital social. Et donc, dans le cadre de ses 
activités, les actionnaires de LMA ont engagé une réflexion sur une évolution, 
sur le plan stratégique de leurs activités. Donc on a déjà parlé de l’ouverture du 
capital à de nouvelles collectivités. Il s’agit maintenant surtout de la gestion de 
nouvelles opérations par LMA et notamment pour ce qui concerne la ville de 
Laval, la reprise de la gestion du stationnement payant à compter du 1er janvier 
2024 et la construction et l’exploitation des halles gourmandes sur la place du 
11 novembre. Donc, afin d’accompagner le développement de la société LMA, 
des échanges ont été engagés et il a été conclu le souhait d’un apport en 
numéraire d’un montant de 250 000 euros, ce qui fait l’objet d’une convention 
établie entre la ville de Laval et la SPL LMA. Donc ce contrat définit les 
modalités de mise en œuvre de la participation. Cette convention entre la SPL 
et l’un de ses administrateurs a été autorisée au préalable, conformément aux 
dispositions de l’article L225-38 du code de commerce, par une délibération du 
conseil d’administration de LMA en date du 5 mai 2023. Donc, en termes 
d’impact budgétaire et financier, cet apport de 250 000 euros est inscrit au 
budget 2023 de la ville de Laval. Cette avance en compte-courant ne sera pas 
rémunérée. Et donc en application de l’article L 1522-5 du code général des 
collectivités territoriales, en cas d’accord des parties, toute ou partie de cette 
avance pourra, à l’issue de la convention, être transformée en augmentation du 
capital au profit de l’actionnaire. Il vous est donc proposé d’adopter la 
délibération correspondante, d’autoriser le maire à signer la convention 
afférente ainsi que tout autre document à cet effet. Y a-t-il des questions ? 
James Charbonnier. 

 
 
James Charbonnier : Merci. Bon, ce que je vais dire, ce n’est pas un défaut de confiance du 

Président sortant. C'est aussi une cohérence par rapport au vote du budget. Et 
si vous voulez, nous, ce que l’on trouve, c’est que ce point-là et les deux points 
suivants, on s’abstiendra. On s’abstiendra pourquoi ? Parce qu’on trouve que 
ça manque de transparence sur le degré d’avancement et le financement global 
des halles gourmandes et de la place de l’hôtel de ville en général. Alors, quand 
on n’est pas baigné tous les jours dans ces chiffres et qu’on nous propose des 
financements au compte-goutte, on ne sait pas où on en est, on ne sait pas où 
on va, aussi bien par rapport à l’endettement global de LMA que celui de la ville, 
voire celui de Laval Agglo. Donc, on avait déjà fait la remarque aux deux 
derniers budgets en disant que l’on aimerait bien avoir une vision globale de 
l’endettement par rapport à cette place qui inclut les SEM, la ville et l’Agglo. Et 
voilà. Donc on réitère la demande et puis en attendant d’y voir plus clair, on 
s’abstient. Merci. 

 
 
Isabelle Eymon : Antoine, oui. Antoine Caplan, si vous voulez… 
 
 
Antoine Caplan : On prend toutes les questions, non ? Allez-y Madame Clavreul. 
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Marie-Cécile Clavreul : C’est pour une explication de notre vote, notre groupe, bien 
évidemment. Ce sera une abstention en cohérence avec nos votes précédents, 
concernant les aspects financiers de ce projet. 

 
 
Antoine Caplan : Merci Madame Eymon. Cette première délibération, s’agissant de la SPL,  

je peux maintenant vous répondre en transparence et en liberté, je ne suis plus 
obligé de sortir de la salle du conseil, elle a trait essentiellement à la nouvelle 
mission qui sera celle de la SPL LMA à savoir la gestion du stationnement. Nous 
en avons débattu à quelques reprises ici en conseil municipal, si nous voulons 
que la SPL soit prête au 1er janvier prochain, il faut pour cela qu’elle puisse se 
doter à la fois des compétences en interne, c’est ce qu’elle fait, puisqu’elle a 
recruté un futur responsable du stationnement, et qu’elle puisse mener des 
études puis des travaux pour mettre à niveau nos parcs de stationnement, 
puisque c’est ça l’enjeu aussi, là aussi pour d’ailleurs accompagner le projet de 
rénovation de la place du 11 novembre, d’où cet apport en compte-courant de 
250 000 euros que nous avions adopté aussi au moment du budget et qui 
permettra à la SPL d’avoir les liquidités pour faire face à ces nouvelles 
dépenses que je viens d’évoquer.  

 On parlera tout à l’heure de la deuxième délibération qui concerne une garantie 
d’emprunt dans le cadre de la concession en faveur de la SPL pour la 
construction puis la gestion des futures halles, une garantie à 50 %. Cette 
garantie, elle n’a pas d’impact sur le plan de financement qui vous a été 
présenté au moment du débat sur la place du 11 novembre, un projet de 
financement tout compris, y compris la construction des halles à 18 millions 
d’euros. Aujourd’hui, ce plan de financement, il est conforme à ce qui vous avait 
été présenté et s’il y avait la moindre modification, la moindre évolution et 
probablement qu’il y en aura et c’est normal aussi du fait des effets de l’inflation, 
on reviendra vers le conseil pour vous présenter ces nouveaux éléments. Donc, 
pas d’inquiétude, vraiment ; il n’y a pas de raison d’en avoir. Et cette garantie 
d’emprunt qui vous sera présentée dans un instant, elle est conforme au plan 
de financement et à la façon dont doit être gérée une concession en faveur de 
la ville. C’est bien normal que la ville, elle vienne en garantie d’emprunt pour 
permettre à la SPL de financer ce projet. Ce projet qui, je le rappelle, on finance 
aussi de manière importante en fonds propres à hauteur de 2,5 millions d’euros. 
Il y a des financements qui sont issus de LMA, en endettement, mais il y a aussi 
des financements directement par la ville, donc on ne se situe pas du tout dans 
une logique d’externalisation de la dette, pas du tout. Parce qu’à la limite, si on 
était allé jusqu’au bout, la SPL aurait financé 100 %. Là, c’est un financement 
qui est partagé entre la ville et la SPL ce qui est parfaitement logique, vu la 
nature de la concession. Donc, encore une fois, pas d’inquiétude sur ce beau 
projet en faveur de halles gourmandes demain qui vont dynamiser notre ville. 

 
 
James Charbonnier : Oui, moi, ce que je voulais simplement dire, c’est qu’en fait, s’il n’y avait 

pas la garantie de la ville, la SPL n’aurait pas de prêt, donc, c’est quand même 
indispensable et c’est quand même un endettement indirect de la ville. 

 Et ce qui est embêtant quand même, c’est pourquoi est-ce que vous refusez de 
nous faire un plan progressif, un plan de financement progressif, qu’on y voie 
clair et qui comprend le financement global, avec l’auto-financement, les 
subventions, les prêts et les différents apports et au fur et à mesure, on décline 
le tableau et on le suit ? C’est une façon de suivre, parce que, quand, comme 
toi, on est baigné tous les jours dans les chiffres, ça va, mais quand on nous 
présente au compte-goutte ces financements, j’avoue qu’il y a de quoi se poser 
des questions et s’interroger. Voilà. 
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Antoine Caplan : Oui. Plusieurs éléments de réponse. D’abord, la garantie d’emprunt, elle ne 
permet pas à la SPL de pouvoir contracter cet emprunt, mais elle permet d’avoir 
un accès facilité au crédit, avec des taux plus bas, parce qu’il n’y a aucune 
difficulté de financement pour la SPL qui a la confiance des banques, qui a une 
bonne situation financière. Là aussi, tous les éléments sont sur la table, donc 
moi, je ne laisserai pas jeter le discrédit ou la suspicion sur la SPL, qui est un 
outil parfaitement performant et sain. S’agissant une nouvelle fois du plan de 
financement, il est conforme, je ne peux pas le dire autrement, à ce qui vous a 
été présenté en décembre dernier au conseil municipal. C’est moi qui vous 
avais décliné projet par projet, parce que le réaménagement de la place du  
11 Novembre, c’est un projet global ; il y a les fouilles, il y a l’intervention sur les 
espaces publics, il y a les halles et il y a tous les crédits aussi 
d’accompagnement notamment d’indemnisation des commerçants. Moi, je 
vous avais présenté vraiment en détail, reprenez les éléments du conseil avec 
ligne par ligne, y compris les subventions qu’on s’attend à recevoir et qu’on 
souhaite aller mobiliser auprès de nos partenaires. Moi je fais une proposition 
au conseil aussi ce soir : à chaque commission ressources, je présente 
l’exécution du budget de la ville en détail, ligne par ligne. On peut très bien 
imaginer le faire pour le projet de la place du 11 Novembre, pour que les choses 
soient totalement claires, totalement transparentes et pour que vous puissiez 
aussi avoir toutes les informations au fil de l’eau, commission par commission 
sur l’exécution du budget pour la place du 11 Novembre. 

 
 
James Charbonnier : Merci beaucoup d’avoir répondu à ma question. 
 
 
Isabelle Eymon : Nous passons au vote en ce qui concerne la délibération sur cette avance 

en compte courant d’associé. Je vous remercie. 26 oui, neuf abstentions. Donc 
c’est adopté. 

 
 
N°  S520  -  RHTF -  3  
 
AVANCE EN COMPTE-COURANT D'ASSOCIÉ PAR LA VILLE DE LAVAL AU PROFIT DE 
LA SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS POUR UN MONTANT DE 250 000 € 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1522-4 et L1522-5, 
 
Considérant que la société publique locale Laval Mayenne Aménagements (SPL LMA) 
accepte de développer ses missions par le biais, notamment, de la gestion de nouvelles 
opérations, telles que la reprise de la gestion du stationnement payant au sein de la ville de 
Laval, à compter du 1er janvier 2024, ainsi que la construction et l'exploitation de halles 
gourmandes sur la place du 11 novembre, 
 
Que des échanges ont été engagés afin de mettre en place une avance en compte-courant 
d'associé, par la ville de Laval au profit de la SPL LMA, établie conformément aux dispositions 
du code général des collectivités territoriales, pour un montant de 250 000 €, 
 
Qu'une convention doit être passée entre la ville de Laval et la SPL LMA afin de définir les 
modalités de mise en œuvre de cette participation, 
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Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval approuve l'apport numéraire de 250 000 € sous forme d'avance en compte-
courant d'associé à la SPL Laval Mayenne Aménagements (SPL LMA) afin de donner les 
moyens à cette société de gérer les opérations communales qu'elle lui confie, à savoir la 
reprise de la gestion du stationnement payant à compter du 1er janvier 2024, ainsi que la 
construction et l'exploitation des halles gourmandes sur la place du 11 novembre. 
 
Article 2 
Conformément au projet de convention, tout ou partie de l'avance pourra être transformée en 
augmentation de capital au profit de l'actionnaire. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention afférente avec la SPL LMA 
précisant les modalités de mise en œuvre de cette participation, ainsi que tout autre document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Florian Bercault, Geneviève Pham-Sigmann, Bruno Bertier, Georges Poirier, Geoffrey Begon 
et Henri Renié, en tant qu'administrateurs de la SPL LMA, se sont retirés de la séance et n'ont 
pas pris part au vote. Patrice Morin, via son mandataire, n'a pas pris part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, huit conseillers  
municipaux s'étant abstenus (Marie-Cécile Clavreul, Chantal Grandière, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, Pierrick Guesné et Lucile Périn). 
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GARANTIE D'EMPRUNT ACCORDÉE À SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS POUR 
UNE MISSION DE FINANCEMENT, DE CONCEPTION, DE RÉALISATION ET 
D'EXPLOITATION DE HALLES GOURMANDES, PLACE DU 11 NOVEMBRE À LAVAL - 
RECTIFICATIF  
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 

 
I - Présentation de la décision 

 
La SPL Laval Mayenne Aménagements (LMA) demande à la ville de Laval de garantir un prêt, 
consenti par la Banque Postale, à hauteur de 50 %, pour une mission de financement, de 
conception, de réalisation et d'exploitation de halles gourmandes, situées place du  
11 novembre à Laval, dont les caractéristiques sont les suivantes : 

- montant : 2 500 000 €, 
- phase de mobilisation de 2 ans au taux €STR + 0,77 % l'an, 
- phase d'amortissement de 20 ans au taux fixe de 2,21 %. 

 
Une demande avait été formulée, par mail du 17 novembre 2022, par SPL LMA qui n'était 
composée que d'une offre de prêt de la Banque Postale, signée du directeur de la SPL LMA. 
Le contrat de prêt a, quant à lui, été transmis à la ville de Laval le 12 janvier 2023.  
Par mail du 28 mars 2023, LMA a informé la ville de Laval que la délibération prise le 
12  décembre 2022 n'était pas conforme aux attentes de la Banque Postale et que certaines 
mentions devaient être précisées. 
L'offre de prêt arrivant à échéance le 30 mai prochain, il est demandé à la ville de reprendre 
une délibération conforme à la demande de la Banque Postale, avec notamment les mentions 
suivantes précisées :  

- renonciation au bénéfice de discussion, 
- acceptation par la ville, garante, du transfert de plein droit du 
 cautionnement en cas de changement de titulaire du prêt, 
- acceptation par la ville, garante, que la garantie soit conclue pour la  durée du prêt 
augmentée d'un délai de 3 mois. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 

La ville de Laval est bien en-deçà des seuils prudentiels, comme indiqué dans le tableau ci-
après : 
 

CAPACITÉ À GARANTIR  
(Période du 01/01/2023 au 31/12/2023)  
État constaté au 13/04/2023 - montants en Euros 

Recettes réelles de fonctionnement 77 904 272,86 

Capacité à garantir (50% des RRF) 38 952 136,43 

Annuité de la collectivité 9 630 000,00 

Annuité garantie 2 385 804,57 

Annuité corrigée 12 015 804,57 

Capacité à garantir disponible 26 936 331,86 

Ratio de garantie réelle / garantie autorisée 30,85% 
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Par conséquent, il vous est proposé d'abroger la délibération n° S517 - RHTF - 9 du  
12 décembre 2022 intitulée "Garantie d'emprunt accordée à SPL Laval Mayenne 
Aménagements pour une mission de financement, de conception, de réalisation et 
d'exploitation des halles gourmandes, place du 11 novembre à Laval"  et d'approuver la 
garantie d'emprunt accordée à la SPL LMA afférente. 
 
 
Isabelle Eymon : La délibération suivante correspond à une garantie d’emprunt accordée à 

la SPL LMA pour une mission de financement, de conception, de réalisation et 
d’exploitation des halles gourmandes, place du 11 Novembre à Laval et c’est 
un rectificatif à une délibération que nous avons déjà passée en décembre, le 
12 décembre 2022. Cette délibération portant sur un prêt de 2,5 millions d’euros, 
n’était pas conforme aux attentes de La Banque Postale et donc certaines 
mentions devaient être précisées. L’offre de prêt arrivant à échéance le 30 mai 
prochain, il est demandé à la ville de reprendre donc une délibération conforme 
à la demande de La Banque Postale avec, notamment, les mentions suivantes 
précisées : renonciation au bénéfice de discussion, acceptation par la ville 
garante du transfert de plein droit du cautionnement en cas de changement de 
titulaire du prêt, acceptation par la ville garante que la garantie soit conclue pour 
la durée du prêt augmentée d’un délai de trois mois. Donc, en ce qui concerne 
l’impact budgétaire et financier, comme Antoine Caplan l’a dit déjà tout à l’heure, 
notre capacité à garantir est tout à fait correcte; on est en deçà des seuils 
prudentiels, vous avez le tableau. Et donc il vous est proposé d’abroger la 
délibération S517-RHTF-9 du 12 décembre 2022 intitulée « garantie d’emprunt 
accordée à SPL LMA pour une mission de financement, de conception, de 
réalisation et d’exploitation des halles gourmandes, place du 11 Novembre à 
Laval » et d’approuver la garantie d’emprunt accordée à la SPL LMA afférente 
dans la délibération de ce soir. Donc je crois que les questions ont été posées 
à l’occasion de la délibération précédente.  

 S’il n’y a pas d’autres interventions, nous passons au vote. Je vous remercie. 
Donc 25 votes favorables, neuf abstentions. C’est adopté. 

 
 
N°  S520  -  RHTF -  4  
 
GARANTIE D'EMPRUNT ACCORDÉE À SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS POUR 
UNE MISSION DE FINANCEMENT, DE CONCEPTION, DE RÉALISATION ET 
D'EXPLOITATION DE HALLES GOURMANDES, PLACE DU 11 NOVEMBRE À LAVAL - 
RECTIFICATIF  
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29, L5215-27 
et L5216-7-1, 
 
Vu la délibération du conseil municipal n° S506 - QM - II en date du 20 septembre 2021 
approuvant le projet de concession d'aménagement entre la ville de Laval et la SPL Laval 
Mayenne Aménagements (SPL LMA),  
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Vu la délibération n° S517 - RHTF - 9 du 12 décembre 2022 "Garantie d'emprunt accordée à 
SPL Laval Mayenne Aménagements pour une mission de financement, de conception, de 
réalisation et d'exploitation des halles gourmandes, place du 11 novembre à Laval", dans 
laquelle un certain nombre de mentions demandées par la Banque Postale sont manquantes,  
 
Considérant l’offre de financement d’un montant de 2 500 000,00 €, émise par La Banque 
Postale (ci-après « le bénéficiaire ») et acceptée par SPL Laval Mayenne Aménagements (ci-
après « l’emprunteur ») pour les besoins de financement de la construction de halles 
gourmandes sur la place du 11 novembre à Laval (53), pour laquelle la ville de Laval (ci-après 
« le garant ») décide d’apporter son cautionnement (ci-après « la garantie ») dans les termes 
et conditions fixées ci-dessous, 
 
Vu l’offre de financement de La Banque Postale n° LBP-00016691, annexée à la présente 
délibération, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La délibération n° S517 - RHTF - 9 du 12 décembre 2022 intitulée "Garantie d'emprunt 
accordée à SPL Laval Mayenne Aménagements pour une mission de financement, de 
conception, de réalisation et d'exploitation des halles gourmandes, place du 11 novembre à 
Laval", est rectifiée comme suit : 
 
Article 2 - Accord du garant 
Le garant, la ville de Laval, accorde son cautionnement avec renonciation au bénéfice de 
discussion pour le remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 50,00 % 
(quotité garantie), augmentées dans la même proportion de tous intérêts, intérêts de retard, 
commissions, indemnités, frais et accessoires, au titre du contrat à venir entre l’emprunteur, 
la SPL Laval Mayenne Aménagements et le bénéficiaire, la Banque Postale. 
L’offre de prêt est jointe en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Les conditions sont les suivantes : 

- prêteur : La Banque Postale, 
- n° du prêt : LBP-00016691, 
- montant du prêt : 2 500 000 €, 
- montant garanti : 1 125 000 €, 
- phase de mobilisation de 2 ans au taux €STR + 0,77 % l'an, 
- phase d'amortissement de 20 ans au taux fixe de 2,21 %. 

 
Article 3 - Déclaration du garant 
Le garant déclare que la garantie est accordée en conformité avec les dispositions du code 
général des collectivités territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à la 
division du risque et au partage du risque. 
 
Article 4 - Mise en garde 
Le garant reconnait être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son 
engagement de caution tel que décrit aux articles 2 et 5 du présent engagement. 
Il reconnait, par ailleurs, être pleinement averti du risque de non-remboursement du prêt par 
l’emprunteur et des conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière. 
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Article 5 - Appel de la garantie 
En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’emprunteur, le cautionnement 
pourra être mis en jeu, par lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le 
bénéficiaire au garant, au plus tard 90 jours après la date d’échéance concernée. 
Sans préjudice des dispositions de l’article L2252-1 du code général des collectivités 
territoriales, le garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de 
ressources prévues pour ce règlement, ni exiger que le bénéficiaire ne s’adresse au préalable 
à l’emprunteur défaillant. 
En outre, le garant s'engage, pendant toute la durée de l'emprunt, à créer et à mettre en 
recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le 
paiement de toutes sommes dues au titre de la garantie. 
 
Article 6 - Bénéfice du cautionnement 
Le garant accepte expressément, et sans qu’il soit besoin d’une quelconque notification, de 
maintenir sa garantie en cas de fusion, scission, apport partiel d’actifs (ou toute autre opération 
ayant un effet similaire) du bénéficiaire avec toute autre personne morale, même si cela 
implique une modification de la forme juridique de l'une quelconque de ces entités ou la 
création d'une personne morale nouvelle. 
 
Le cautionnement bénéficie au bénéficiaire, ainsi qu'à tous ses éventuels cessionnaires, 
subrogés, successeurs ou ayants-cause. Tout bénéficiaire d'une cession ou d'un transfert de 
tout ou partie des droits et/ou obligations du bénéficiaire au titre du prêt bénéficiera de plein 
droit du cautionnement en lieu et place du bénéficiaire cédant ou transférant, ce que le garant 
reconnaît et accepte expressément sans qu’il soit besoin d’une quelconque notification. 
 
Dans l'hypothèse d'un transfert par voie de novation à un tiers de tout ou partie des droits et 
obligations du bénéficiaire au titre du prêt, le garant accepte expressément que le bénéfice du 
cautionnement soit de plein droit transmis au nouveau créancier et maintenu à son profit sans 
qu’il soit besoin d’une quelconque notification. 
 
Article 7 - Durée 
La garantie est conclue pour la durée du prêt augmentée d’un délai de trois mois. 
 
Article 8 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, Geneviève Pham-Sigmann, Bruno Bertier, Georges Poirier, Geoffrey Begon 
et Henri Renié, en tant qu'administrateurs de la SPL LMA, se sont retirés de la séance et n'ont 
pas pris part au vote. Patrice Morin, via son mandataire, n'a pas pris part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, huit conseillers  
municipaux s'étant abstenus (Marie-Cécile Clavreul, Chantal Grandière, Samia Soultani,  
Gwendoline Galou, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, Pierrick Guesné et Lucile Périn). 
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Isabelle Eymon : Et je pense que les administrateurs vont… Non ? Ils ne peuvent pas rentrés 

encore. Donc, je vais passer effectivement à une sollicitation au fonds de 
concours Laval Agglo pour la réalisation des halles gourmandes, place du 11 
Novembre. Donc Solange Bruneau. 

 
 
SOLLICITATION DU FONDS DE CONCOURS DE LAVAL AGGLOMÉRATION POUR LA 
RÉALISATION DES HALLES GOURMANDES DE LA PLACE DU 11 NOVEMBRE 
 
Rapporteur : Solange Bruneau 
 
I - Présentation de la décision 

 
La ville de Laval, par délibération du 20 septembre 2021, a approuvé le projet de 
réaménagement de la place du 11 novembre. Ce projet prévoit notamment l'édification d'une 
nouvelle halle alimentaire publique en substitution des halles Saint-Louis existantes. 
 
Le projet de halles s'appuie sur le concept de halles gourmandes qui se déclinera de la 
manière suivante : environ 10 commerces de bouche, un espace de food-court à proximité 
immédiate des stands (espace pour déjeuner sur la place les produits qui viennent d'être 
achetés), un café/salon de thé et un restaurant. La ville travaille aussi avec les acteurs locaux 
pour implanter une cuisine partagée pour renforcer l'animation des halles par des ateliers 
culinaires, par exemple. Placées au cœur de la ville, les halles seront une locomotive de 
l'animation du centre-ville. Pour répondre à cet enjeu et aux rythmes de la clientèle, les 
horaires d'ouvertures seront élargis et pourront varier selon les saisons. Le projet de la ville 
s'inscrit aussi dans une transition environnementale : promotion du bien-manger, lutte contre 
le gaspillage et réduction des déchets. 
 
En application de l'article L2224-1 du code général des collectivités territoriales, la création 
des halles a fait l'objet d'une consultation préalable officielle des organisations 
professionnelles intéressées et de la commission consultative des services publics locaux pour 
l'adoption de son mode de gestion, suivant le principe d'une concession de travaux valant 
délégation de service public, avec la SPL Laval Mayenne Aménagements (LMA). Les halles 
gourmandes constitueront donc un service public industriel et commercial innovant. En tant 
que concessionnaire, la SPL LMA a organisé une consultation d'architecte dont le lauréat a 
été annoncé en conseil municipal exceptionnel le 11 octobre 2022. 
 
Le projet retenu sera réalisé par la société SABH Bruno Huet. Les esquisses et le plan de 
financement des halles sont joints en annexe.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût total de ce projet est évalué à 6,5 millions d'euros TTC pour la conception, la 
construction et l'aménagement intérieur des halles, dont 2,5 millions d'euros en reste à charge 
pour la ville. Le délai de livraison étant fixé au 1er trimestre 2025, le démarrage des travaux 
interviendra à l'automne 2023. 
 
Conçues pour être le moteur de la transition commerciale du centre-ville marchand, les halles 
de la place du 11 novembre constitue un des éléments majeurs du programme Action Cœur 
de Ville pleinement engagé en faveur de l'attractivité résidentielle et économique du centre-
ville. C'est à ce titre que ce projet fait l'objet d'un soutien de 522 000 euros au titre du plan de 
relance régional. La ville souhaite également solliciter le soutien de Laval Agglomération, co-
signataire de la convention-cadre Action Cœur de Ville de Laval, au titre du fonds de concours 
2023.  
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Selon la délibération du conseil communautaire du 16 décembre 2019 relatif à l'attribution de 
l'enveloppe globale pour la ville de Laval, la ville souhaite mobiliser 700 000 euros pour ce 
projet. 
 
Il vous est donc demandé d'autoriser le maire à solliciter le soutien financier de Laval 
Agglomération pour la réalisation des halles gourmandes de la place du 11 novembre.  
 
Solange Bruneau : Bonsoir à tous. En septembre 2021, la ville de Laval a approuvé le 

réaménagement de la place du 11 Novembre. Ce projet inclut donc la 
construction d’une halle alimentaire en substitution des halles Saint-Louis 
actuelles. Le projet repose sur le concept de halles gourmandes décliné comme 
suit : il y aura environ 10 commerces de bouche, un foodcourt permettant de 
déjeuner sur place à partir des produits achetés, un café, salon de thé et un bar 
et nous réfléchissons également à l’implantation d’une cuisine partagée pour 
animer les halles, avec, par exemple, des ateliers culinaires. Ces halles seront 
donc une locomotive pour l’animation du centre-ville. Pour répondre à cet enjeu, 
les horaires d’ouverture seront élargis et varieront également en fonction des 
saisons. Enfin, ce projet s’inscrit dans la promotion du bien manger, la lutte 
contre le gaspillage et la réduction des déchets. En application de l’article  
L 2224-1 du code général des collectivités territoriales, la création des halles a 
fait l’objet d’une consultation préalable officielle des organisations 
professionnelles intéressées et de la commission consultative des services 
publics locaux pour l’adoption de son mode de gestion suivant le principe d’une 
concession de travaux valant délégation de services publics avec la SPL Laval 
Mayenne Aménagements. LMA a donc organisé une consultation d’architectes 
et c’est le projet de la société SABH qui a été retenue. Le coût total du projet 
est évalué à 6,5 millions d’euros pour la conception, la construction et 
l’aménagement intérieur des halles, dont 2,5 millions d’euros en reste à charge 
pour la ville. Le délai de livraison étant fixé au premier trimestre 2025, le 
démarrage des travaux interviendra à l’automne 2023. Ces halles sont donc un 
élément majeur du programme Action Cœur de ville : c’est donc à ce titre que 
le projet fait l’objet d’un soutien de 522 000 euros au titre du plan de relance 
régional. La ville désire également solliciter le soutien de Laval Agglomération 
cosignataire de la convention-cadre Action Cœur de ville de Laval au titre de 
fonds de concours 2023. Voilà. 

 
 
Isabelle Eymon : Merci. Y a-t-il des questions ? Samia Soultani. 
 
 
Samia Soultani : Merci Madame Eymon. Je vais me permettre d’intervenir à la place  

d’Henri Renié qui comptait faire une intervention à ce sujet par rapport aux 
halles gourmandes puisqu’il est présenté ici une offre alléchante à différents 
points de vue, mais il faut souligner qu’il reste encore beaucoup de points à 
lever dans les étapes à venir du projet des halles puisque donc c’est un vrai 
enjeu pour la cohérence du projet global de commerces au niveau de la ville de 
Laval, mais bien au-delà, au niveau de l’agglomération, voire hors 
agglomération. Les 10 cellules des futures halles, sachant que trois sont 
occupées aujourd’hui dans les halles existantes, il va effectivement falloir les 
construire ; il va aussi falloir les remplir. D’abord trouver des commerçants, des 
artisans, sans déshabiller les quartiers ou la campagne pour habiller le centre-
ville, d’autant plus dans un climat particulièrement compliqué pour nos 
commerces de centre-ville avec beaucoup de locaux vacants. Donc, ça, c’est 
une réflexion je pense.  
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 Il nous semble important de mener cette réflexion en amont pour anticiper donc 
les besoins et puis que ces cellules, dans un bâtiment neuf qui va coûter 
quelques millions. Qu’on ne commence pas, qu’on ne démarre pas le projet et 
l’inauguration avec des cellules vides, donc il faut absolument engager un 
travail, une réflexion pour pouvoir attirer de nouveaux commerçants dans ces 
locaux, plutôt que d'en déplacer d’autres qui sont dans des quartiers 
notamment et qui participent à l’attractivité de ces quartiers, à l’animation et à 
la dynamique de ces quartiers. Il va ensuite falloir recruter avec un cahier des 
charges potentiellement exigeant sur l’amplitude horaire. Est-ce que l’amplitude 
horaire qui avait été évoquée il y a quelque temps 7j/7 est encore d’actualité ? 
Cet objectif ne nous semble pas atteignable et réaliste. Enfin, il faudra que ce 
soit viable économiquement. Quel sera le niveau de loyer ? Quelles en seront 
les conséquences ? À niveau bas, à quel prix pour la collectivité ? À niveau de 
marché pour ce type de structures, dans ce cas, avec quelles conséquences 
sur l’accessibilité financière pour tous les ménages et donc sur la dynamique 
des halles ? Et tout cela sera bien sûr traité dans les étapes à venir, mais ce 
qui nous semble important, c’est juste de mener une réflexion collectivement 
pour savoir dans quelle mesure, on peut avoir des commerçants dans ces 
cellules et qu’elles soient occupées dès l’inauguration et l’ouverture de ces 
halles au public. Merci. 

 
 
Isabelle Eymon : Solange Bruneau, vous voulez répondre ? 
 
 
Solange Bruneau : Concernant l'amplitude horaire pas tenable pour les commerçants, pour 

avoir discuté d’ailleurs actuellement déjà avec les commerçants des halles 
qu’on a rencontrés récemment. Donc là, on reverra notre position avec sans 
doute peut-être une fermeture le lundi, parce que les commerçants des halles 
actuelles nous ont bien stipulé que le lundi, en fait, ils ne travaillaient pas 
pratiquement. Donc ça, c’est vrai que c’est quelque chose sur laquelle on va 
réfléchir. Alors, quant aux nouveaux commerçants, c’est vrai qu’on sait que 
c’est un petit peu compliqué de trouver des gens intéressés. Là, il y a deux 
nouveaux commerçants normalement qui vont s’installer pour les deux années 
à venir dans les anciennes halles et à partir du mois, je crois que c’est 
septembre, on va faire des appels d’offre pour essayer d’allécher des gens, 
mais c’est vrai que la politique n’est pas de déshabiller les quartiers, bien au 
contraire, pour faire venir des gens de la périphérie dans le centre. Antoine 
peut-être ? 

 
 
Antoine Caplan : Oui, en complément de ce que Solange Bruneau vient d’indiquer, on 

publiera, on lancera l’appel à manifestation d’intérêt cet été, probablement en 
deux phases, c’est-à-dire d’abord pour la partie restauration-salon de thé et 
ensuite pour les commerçants des halles, parce que le niveau d’investissement 
n’est pas le même, donc cela suppose une anticipation beaucoup plus grande 
pour le restaurant, parce qu’il devra être aménagé, ainsi que le salon de thé. 
Donc le calendrier ne sera probablement pas le même pour les commerçants 
des halles. On note aujourd’hui un très fort intérêt pour ce projet de la part des 
acteurs locaux et qui ne sont pas du tout dans une logique de se désengager 
d’un local commercial, d’un quartier, pour rejoindre les halles, au contraire, on 
pressent plutôt que cela peut se faire dans le cadre de développements 
commerciaux de la part de commerçants qui sont déjà en place ou d’autres qui 
se disent « voilà, il y a une opportunité pour créer une activité à Laval, une 
opportunité unique et donc il faut s’en saisir ».  
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 Et donc on sent déjà, on pressent que l’appel à manifestation d’intérêt va 

rencontrer son public. Vous serez associé d’abord à ce jury, à cet appel à 
manifestation d’intérêt et puis on en rendra compte auprès du conseil municipal. 
Comme Solange Bruneau l’a indiqué sur les horaires, il faudra peut-être qu’on 
bouge les choses. On est souple et donc on sera à l’écoute aussi de ce que 
nous disent les commerçants. Par contre, il y a une ligne qui est claire, c’est 
qu’il faut que ces halles vivent et notamment le week-end. On est très attaché 
à ce qu’il puisse y avoir aussi une présence commerciale à des moments où 
aujourd’hui à Laval, elle est moins présente, elle est moins vivante, parce que 
ces halles aussi, elles peuvent avoir un effet d’entrainement sur tout le reste, 
sur tout le tissu commercial. C’est comme ça qu’elles ont été conçues, 
notamment par Bruno Bertier. Viables économiquement, c’était votre inquiétude 
à ce stade, là aussi, on pressent un fort intérêt, on voit aussi que dans d’autres 
territoires et dans d’autres villes, ces halles gourmandes se sont développées, 
parfois dans des tailles d’ailleurs plus grandes que celles qu’on va construire 
sur des tailles de territoire à peu près équivalentes, donc il y a un potentiel 
commercial et on n’a pas d’inquiétude sur demain le remplissage de ces halles. 
C’est plutôt d’ailleurs l’inquiétude inverse, c’est qu’il faudra parfois faire des 
choix, des choix parfois peut-être difficiles suivant les projets qui nous seront 
présentés. Donc vraiment, ce projet, il a tout son sens aussi pour redonner du 
souffle au centre-ville. C’est comme ça qu’on le souhaite, c’est vraiment un plan 
de soutien massif. Au-delà des halles, c’est quand même 18 millions. On parlait 
tout à l’heure du budget avec Monsieur Charbonnier. C’est 18 millions d’euros 
que l’on va investir en faveur du centre-ville. Et je pense que c’est un moment 
unique aussi dans l’histoire récente de Laval, d’avoir un tel investissement, un 
tel investissement public pour relancer le centre-ville commercial et le conforter 
comme le premier pôle commercial du département. Ça doit être ça notre 
ambition commune à l’horizon de 10 ans, c’est retrouver toutes ces parts de 
marché qui ont pu être perdues ces dernières années et qu’on doit reconquérir 
avec nos commerçants qui sont vraiment en première ligne de ces 
changements commerciaux qu’on va accompagner à leurs côtés. 

 
 
Isabelle Eymon : Merci Antoine Caplan. J’ajouterai, puisque vous avez fait référence aux 

halles du Vieux Saint-Louis, qu’il y a une différence de visibilité fondamentale 
entre les deux espaces, donc, effectivement, on peut espérer que, je dirais, la 
vitrine qui est offerte là compense beaucoup et soit une véritable opposition à 
l’enfouissement que représentent les halles actuelles avec les commerçants qui 
sont très très loin derrière et qui n’ont pas de visibilité.  

 Donc, il y a tout l’aménagement de la place aussi qui vise justement à être 
agréable, à donner envie de venir. Donc, voilà, on pense que c’est un projet 
complet et auquel vous avez été régulièrement associé, qui concerne 
effectivement toute la ville et l’Agglo. Donc, s’il n’y a pas d’autres questions, 
nous passons au vote. 25 favorables, neuf abstentions. C’est adopté. Je vous 
remercie.  
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N °  S520  -  RHTF -  5  
 
SOLLICITATION DU FONDS DE CONCOURS DE LAVAL AGGLOMÉRATION POUR LA 
RÉALISATION DES HALLES GOURMANDES DE LA PLACE DU 11 NOVEMBRE 
 
Rapporteur : Solange Bruneau 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal n° S506 - QM - I en date du 20 septembre 2021 
approuvant le projet de réaménagement de la place du 11 novembre, 
 
Considérant que la ville de Laval a approuvé le projet de réaménagement de la place du  
11 novembre par délibération le 20 septembre 2021, 
 
Que ce projet prévoit la construction d'une halle gourmande correspondant à la création d'une 
halle alimentaire publique, 
 
Que le lauréat de la consultation d'architecte organisée par la SPL LMA a été annoncé lors du 
conseil municipal du 11 octobre 2022, 
 
Que ce projet constitue un élément majeur du programme Action Cœur de Ville en faveur de 
l'attractivité résidentielle et économique du centre-ville de Laval,  
 
Que Laval Agglomération est cosignataire de la convention cadre Action Cœur de Ville de 
Laval en qualité de partenaires financeurs, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal autorise le maire ou son représentant à solliciter le soutien financier de 
Laval Agglomération au titre du fonds de concours 2023 pour la réalisation des halles 
gourmandes de la place du 11 novembre. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, Geneviève Pham-Sigmann, Bruno Bertier, Georges Poirier, Geoffrey Begon 
et Henri Renié, en tant qu'administrateurs de la SPL LMA, se sont retirés de la séance et n'ont 
pas pris part au vote. Patrice Morin, via son mandataire, n'a pas pris part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, huit conseillers  
municipaux s'étant abstenus (Marie-Cécile Clavreul, Chantal Grandière, Samia Soultani,  
Gwendoline Galou, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, Pierrick Guesné et Lucile Périn). 
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Isabelle Eymon : J’ai le droit de faire rentrer les élus. Ils sont bien dehors. Je rends le micro. 
 
Florian Bercault : Merci Isabelle. Et on passe à une sollicitation du fonds de concours de 

Laval Agglomération pour l’opération de rénovation urbaine du  
Grand-Saint-Nicolas. Je laisse la parole à Bruno Bertier. 

 
 
OPÉRATIONS DU PRIR SAINT-NICOLAS - SOLLICITATION DU FONDS DE CONCOURS 
DE LAVAL AGGLOMÉRATION  

Rapporteur : Bruno Bertier 

I - Présentation de la décision 

La ville de Laval a engagé les opérations de réaménagement du quartier de Kellermann 
inscrites dans le projet de rénovation du quartier de Saint-Nicolas. 

La ville de Laval peut bénéficier du fonds de concours de Laval Agglomération permettant de 
financer des projets d'investissement. Elle a déjà obtenu un soutien pour deux opérations de 
réaménagement du quartier Kellermann non financées par l'ANRU (Agence nationale pour la 
rénovation urbaine) pour un montant de 396 868 € : 

 le réaménagement de l'avenue Kléber, pour un montant de 268 500 € représentant 
50 % du coût HT des travaux et des honoraires de maitrise d'œuvre (537 000 €), 

 le réaménagement du boulevard Brune, pour un montant de 128 368 € 
représentant environ 35,66 % du coût HT des travaux et des honoraires de maitrise 
d'œuvre (360 000 €). 

 
Un complément de 255 484 € peut être engagé au titre de ce fonds de concours par la ville de 
Laval, qui propose de les allouer à deux nouvelles opérations sur le quartier de Kellermann : 

 le réaménagement du parvis de l'école Jules Verne pour un montant de 157 620 € 
représentant environ 25,14 % du coût HT des travaux et des honoraires de maitrise 
d'œuvre (627 000 €), 

 le réaménagement de l'entrée de la Plaine d'Aventure pour un montant de 97 864 € 
représentant environ 42,77 % du coût HT des travaux et des honoraires de maitrise 
d'œuvre (228 800 €). 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le plan de financement prévisionnel du réaménagement du parvis de l'école Jules Verne est 
le suivant : 

DÉPENSES RECETTES 

Postes 
TOTAL 

Co-financeurs  
TOTAL 

HT  TTC    

   Subventions :   

Travaux 570 000 € 684 000 € 
- Région des Pays de la 
Loire  

150 000 € 

Honoraires de maîtrise 
d'œuvre 

   57 000 €    68 400 € - ANRU 122 850 € 

     
- Fonds de concours de 
Laval Agglomération 

157 620 € 

     
Autofinancement 
(maître d’ouvrage)  

196 530 € 

        

TOTAL 627 000 € 752 400 € TOTAL 627 000 € 
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Le plan de financement prévisionnel du réaménagement de l'entrée de la Plaine d'Aventure 
est le suivant : 
 

DÉPENSES RECETTES 

Postes 
TOTAL 

Co-financeurs  
TOTAL 

HT TTC   

   Subventions :   

Travaux 208 000 € 249 600 € - ANRU 85 176 € 

 Honoraires de 
maitrise d'œuvre 

20 800 € 24 960 € 
- Fonds de concours Laval 
Agglomération 

97 864 € 

        

     
Autofinancement  
(maître d’ouvrage) 

45 760 € 

        

TOTAL 228 800 € 274 560 € TOTAL 228 800 € 

 
 
Il vous est proposé d'approuver ces plans de financement et d'autoriser le maire 
à solliciter le fonds de concours de Laval Agglomération et à signer tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Qu’il est frustrant de ne pas pouvoir participer à certains débats !  

Mes chers collègues, la ville de Laval investit de façon importante dans son 
centre-ville ; elle investit encore plus dans ses quartiers et notamment sur le 
quartier de Saint-Nicolas et du Pavement. C’est tout l’objet de cette délibération 
ce soir avec cette sollicitation de fonds de concours auprès de Laval Agglo.  

 La ville de Laval a engagé des opérations de réaménagement important du 
quartier, notamment de Kellermann et elle peut bénéficier à ce titre du fonds de 
concours de Laval Agglomération, permettant de financer des projets 
d’investissement importants. Elle a déjà obtenu un soutien pour deux 
opérations de réaménagement du quartier Kellermann non financées par 
l’ANRU qui est l’Agence nationale pour la rénovation urbaine pour un montant 
de 396 868 euros. C’est le réaménagement de l’avenue Kléber, sur un projet 
global de 537 000 euros, où Laval Agglomération est intervenue à hauteur de 
268 000 euros, soit 50%, et puis sur le réaménagement du boulevard Brune, 
pour un coût global de 360 000 euros, où Laval Agglomération est intervenue à 
hauteur de 35% (un peu plus de 35%), pour 128 368 euros. Un complément de 
255 484 euros peut être engagé au titre de ce fonds de concours, c’est la 
délibération de ce soir, par la ville de Laval qui propose de les allouer à deux 
nouvelles opérations sur le quartier toujours de Kellermann. Le premier 
concerne le réaménagement tant attendu du parvis de l’école Jules Verne pour 
un montant de 157 620 euros, représentant environ 25 %, donc pour un coût 
global de 627 000 euros. Et le deuxième, c’est le réaménagement de l’entrée 
de la Plaine d’Aventure pour un montant de 97 864 euros représentant environ 
42 % du coût des travaux et des honoraires sur un projet global de 
228 800 euros. Donc, nous vous demandons ce soir d’accorder cette 
sollicitation du fonds de concours de Laval Agglomération, alors, sur le premier 
projet qui est le réaménagement du parvis de l’école Jules Verne : sur un projet 
global de 627 000 euros hors taxes, la région interviendrait à hauteur de 
150 000 euros, l’ANRU à hauteur de 122 850 euros, Laval Agglomération à 
hauteur de 157 620 euros et un autofinancement de la ville à hauteur de 
196 530 euros.  
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 Sur le plan de financement de l’entrée de la Plaine d’Aventure, l’ANRU 

interviendrait à hauteur de 85 176 euros, Laval Agglomération à travers le fonds 
concours, 97 864 euros et un autofinancement de la ville de Laval à hauteur de 
45 760 euros, donc un montant global de 228 800 euros. Donc je vous 
demande d’accorder l'autorisation à Monsieur le Maire de solliciter auprès de 
Laval Agglomération ces deux cofinancements. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Sur cette délibération, non. Je vous 

propose donc de passer au vote. C’est adopté, je vous remercie.  
 
 
N °  S520  -  RHTF –  6  
 
OPÉRATIONS DU PRIR SAINT-NICOLAS - SOLLICITATION DU FONDS DE CONCOURS 
DE LAVAL AGGLOMÉRATION  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Considérant que la ville de Laval est maître d'ouvrage des opérations de réaménagement du 
quartier de Kellermann dans le cadre du PRIR Saint-Nicolas, 

Que la ville de Laval peut solliciter le fonds de concours de Laval Agglomération pour des 
projets d'investissement, 

Que le réaménagement du parvis de l'école Jules Verne et le réaménagement de l'entrée de 
la Plaine d'Aventure peuvent bénéficier de ce fonds de concours, 

Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le plan de financement prévisionnel du réaménagement du parvis de l'école Jules Verne est 
le suivant : 
 

DÉPENSES RECETTES 

Postes 
TOTAL 

Co-financeurs  
TOTAL 

HT  TTC    

   Subventions :   

Travaux 570 000 € 684 000 € 
- Région des Pays de la 
Loire  

150 000 € 

Honoraires de maîtrise 
d'œuvre 

   57 000 €    68 400 € - ANRU 122 850 € 

     
- Fonds de concours de 
Laval Agglomération 

157 620 € 

     
Autofinancement 
(maître d’ouvrage)  

196 530 € 

        

TOTAL 627 000 € 752 400 € TOTAL 627 000 € 
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Article 2 
Le plan de financement prévisionnel du réaménagement de l'entrée de la Plaine d'Aventure 
est le suivant : 
 

DÉPENSES RECETTES 

Postes 
TOTAL 

Co-financeurs  
TOTAL 

HT TTC   

   Subventions :   

Travaux 208 000 € 249 600 € - ANRU 85 176 € 

 Honoraires de 
maitrise d'œuvre 

20 800 € 24 960 € 
- Fonds de concours Laval 
Agglomération 

97 864 € 

        

     
Autofinancement  
(maître d’ouvrage) 

45 760 € 

        

TOTAL 228 800 € 274 560 € TOTAL 228 800 € 

 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document permettant de solliciter le 
fonds de concours de Laval Agglomération concernant ces deux opérations. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On passe à une vente aux enchères de biens réformés par le biais du site 

Internet Agora Store. Laurent Paviot. 
 
 
VENTE AUX ENCHÈRES DE BIENS RÉFORMÉS PAR LE BIAIS DU SITE INTERNET 
AGORA STORE 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
I - Présentation de la décision 
 

La ville de Laval va procéder à la vente aux enchères de ses biens réformés par le biais du 
site Internet Agora Store. 
 
Par délibération en date du 26 septembre 2022, le conseil municipal a délégué au maire une 
partie de ses attributions et notamment de prendre, pendant la durée de son mandat, toute 
décision concernant l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 €. Au-delà de ce 
montant, il revient au conseil municipal de se prononcer. La vente concernera notamment les 
biens suivants : 

- un fourgon Peugeot Partner (immatriculé 368-SE-53), 
- un hydrocureur - Nissan (immatriculé 3907-TF-53), 
- un hydrocureur - Renault - Midlum (immatriculé AQ-923-ZR), 
- un fourgon Renault - Master (immatriculé 2416-SV-53). 
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Certains biens indiqués ci-dessus verront leurs enchères dépasser 4 600 euros.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les recettes provenant de cette vente seront imputées sur le budget principal, de la ville. 
 
Il vous est donc proposé d'approuver la mise à la réforme des véhicules, des matériels et des 
équipements, leur mise en vente publique par le biais du site de vente aux enchères Internet 
Agora Store et d'autoriser le maire à conclure la vente de chaque bien au prix de la meilleure 
enchère dans le cas où le prix de la dernière enchère dépasserait le seuil des 4 600 euros et 
à signer les actes de vente correspondants. 
 
 
Laurent Paviot : Merci Monsieur le Maire. Bonsoir. La ville de Laval va procéder à la vente 

aux enchères de ses biens réformés par le biais du site Internet Agora Store. 
Par délibération en date du 26 septembre 2022, le conseil municipal a délégué 
au maire une partie de ses attributions et notamment de prendre, pendant la 
durée de son mandat toute décision concernant l'aliénation de gré à gré de 
biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros. Au-delà de ce montant, il convient en 
conseil municipal, de se prononcer. La vente concernera quatre biens : deux 
fourgons (un de marque Peugeot, un de marque Renault) et deux hydrocureurs 
(un de marque Nissan, un de marque Renault). Un hydrocureur pour imager, 
c’est un châssis avec une citerne, un système de haute pression permettant 
curage et nettoyage de nos voiries.  

 C’est en même temps l’intérêt pour la vente. Certains biens indiqués ci-dessus 
verront leurs enchères dépasser 4 600 euros. Les recettes provenant de cette 
vente seront imputées au budget principal de la ville. Il vous est donc proposé 
d’approuver la mise en réforme des véhicules, leur mise en vente publique par 
le biais du site de vente aux enchères Agora Store, d’autoriser le maire à 
conclure la vente de chaque bien au prix de la meilleure enchère dans le cas 
où le prix de la dernière enchère dépasserait le seuil de 4 600 euros et de signer 
les actes de vente correspondant. 

 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose de 

voter. Donc c’est adopté, je vous remercie.  
 
 
N°  S520  -  RHTF –  7  
 
VENTE AUX ENCHÈRES DE BIENS RÉFORMÉS PAR LE BIAIS DU SITE INTERNET 
AGORA STORE 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite vendre du matériel réformé, 
 
Qu'il sera procédé à une vente aux enchères sur le site Internet Agora Store, 
 
Qu'il convient d'autoriser l'attribution du matériel au soumissionnaire le mieux disant, 
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Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal autorise le maire à procéder à la vente aux enchères des biens réformés 
par le biais du site Internet Agora Store, au-delà de 4 600 euros. Les biens à vendre sont les 
suivants : 

- un fourgon Peugeot Partner (immatriculé 368-SE-53), 
- un hydrocureur - Nissan (immatriculé 3907-TF-53), 
- un hydrocureur - Renault - Midlum (immatriculé AQ-923-ZR), 
- un fourgon Renault - Master (immatriculé 2416-SV-53). 

 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout acte à cet effet et notamment les actes 
de vente correspondants. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On passe à la dernière délibération de ce conseil : création d’un 

groupement de commandes entre la ville de Laval, le CCAS et Laval 
Agglomération pour les prestations en matière de déménagement de mobilier. 

 
 
CRÉATION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA VILLE  DE LAVAL, LE 
CCAS DE LAVAL ET LAVAL AGGLOMÉRATION POUR DES PRESTATIONS 
PONCTUELLES DE DÉMÉNAGEMENT DE MOBILIER 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
I - Présentation de la décision 
 

La ville, le CCAS de Laval, ainsi que Laval Agglomération ont des besoins ponctuels de 
déménagement de mobilier. Une partie de ces déménagements peut être assurée par des 
agents des collectivités. Cependant, lors de déménagements plus conséquents, les services 
des collectivités ne sont pas en mesure d'assurer ces prestations. Il convient donc, dans ce 
cas, de recourir à un prestataire extérieur. 
 
Pour ce faire, un marché sera passé sous la forme d'un accord cadre à bons de commande. 
Lors de la survenue d'un besoin, la collectivité émettra un bon de commande au titulaire, au 
regard des prestations à effectuer. 

 
La recherche d'un prestataire unique est justifiée par la globalisation des besoins permettant 
d'obtenir une offre économiquement plus avantageuse et permettant également une plus 
grande réactivité dans les demandes de déménagement. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Chaque membre du groupement assurera l'exécution financière du marché pour la part qui le 
concerne. 
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Il vous est proposé d’approuver la constitution de ce groupement de commandes et d’autoriser 
le maire ou son représentant à signer la convention afférente. 
 
Laurent Paviot : Merci Monsieur le Maire. La ville, le CCAS de Laval ainsi que Laval 

Agglomération ont des besoins ponctuels de déménagement de mobilier. Une 
partie de ces déménagements peut être assurée par des agents de la 
collectivité. Cependant, lors de déménagements plus conséquents, les services 
des collectivités ne sont pas en mesure d’assurer ces prestations. Il convient 
donc dans ce cas, de recourir à un prestataire externe. Pour ce faire, un marché 
sera passé sous forme d’un accord-cadre à bon de commande. Lors de la 
survenue d’un besoin, la collectivité émettra un bon de commande au titulaire 
au regard des prestations effectuées. La recherche d’un prestataire unique est 
justifiée par la globalisation des besoins permettant d’obtenir une offre 
économiquement plus avantageuse et permettant également une plus grande 
réactivité sur les demandes de déménagement. Chaque membre du 
groupement assurera l’exécution financière du marché pour la part qui le 
concerne. Il vous est proposé d’approuver la constitution de ce groupement de 
commande et d’autoriser le maire ou son représentant à signer la convention 
afférente. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose de voter. Donc 

c’est adopté. 
 
 
N°  S520  -  RHTF -  8  

CRÉATION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA VILLE DE LAVAL, LE CCAS 
DE LAVAL ET LAVAL AGGLOMÉRATION POUR DES PRESTATIONS PONCTUELLES DE 
DÉMÉNAGEMENT DE MOBILIER 

 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L1414-3, 
 
Vu les articles L2113-6 à 8 du code de la commande publique, 
 
Considérant que la ville de Laval, le CCAS de Laval, ainsi que Laval Agglomération ont des 
besoins ponctuels de déménagement de mobilier, 
 
Que la recherche d'un prestataire unique permettra d'obtenir une offre économiquement plus 
avantageuse et permettra une plus grande réactivité dans les traitements des demandes de 
déménagement, 
 
Qu'il est opportun de créer un groupement de commandes comprenant la ville de Laval, le 
CCAS de Laval, ainsi que Laval Agglomération concernant des prestations ponctuelles de 
déménagement de mobilier, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Il est décidé d'adhérer au groupement de commandes relatif à des prestations ponctuelles de 
déménagement de mobilier. 
 
Article 2 
Laval Agglomération est désignée comme coordonnateur de ce groupement de commandes. 
La commission d'appel d'offres du coordonnateur sera celle du groupement. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout acte à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous avons fini avec ce conseil municipal. Je vous souhaite une bonne fin 

de journée.  
 
 
La séance est levée à 20 h 26. 
 


